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L U X E M B O U R G

Abbey Europe S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1371 Luxembourg, 7, Val Sainte Croix.

R.C.S. Luxembourg B 115.269.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale annuelle tenue au siège social de la société extraordinairement le 19 juillet 2013
à 10.00 heures

L'Assemblée décide de ratifier les démissions des Administrateurs:

Mme Carine Agostini, employée privée, avec adresse professionnelle au 7, Val Sainte-Croix - L-1371 Luxembourg;

M. Federigo Cannizzaro di Belmontino, Directeur de société, avec adresse professionnelle au 7, Val Sainte-Croix -
L-1371 Luxembourg;

M. Jean-Marc Debaty, Directeur de société, avec adresse professionnelle au 7, Val Sainte-Croix - L-1371 Luxembourg.

Et du Commissaire aux comptes:

Luxembourg International Consulting S.A. (Interconsult) avec siège social à L-1371 Luxembourg - 7, Val Sainte-Croix.

L'assemblée décide de nommer comme nouvel administrateur:

- M. Dettori Gianluca, né le 07/09/1954 à Turin Italie, avec adresse 66 Viale Trieste à I-09123 Cagliari en Italie.

qui par la présente accepte la nomination et terminera le mandat, à savoir jusqu'à l'Assemblée Générale qui se tiendra
en 2017.

Luxembourg, le 19/07/2013.
Pour extrait conforme
Signatures
L'agent domiciliataire

Référence de publication: 2013122820/24.

(130149491) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 août 2013.

Build France S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 156.189.

EXTRAIT

Il apparaît que M. Guy Harles, gérant de la Société, a changé son adresse professionnelle et demeure désormais
professionnellement au 14, rue Erasme, 2082 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 29 août 2013.

Référence de publication: 2013122864/13.

(130149881) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 août 2013.

Jopaco Holdings S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1470 Luxembourg, 50, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 26.637.

Extrait du procès-verbal de la réunion du Conseil d'Administration de la société qui s'est tenue en date du 14 décembre 2012 à
Luxembourg.

A l'unanimité, il est décidé de transférer le siège social de la société du 21, Boulevard de la Pétrusse, L-2320 Luxembourg
au 50, Route d'Esch, L-1470 Luxembourg.

Pour extrait conforme
International Corporate Services (Luxembourg) SÀRL
50, route d'Esch
L-1470 Luxembourg
Signature
Le domiciliataire

Référence de publication: 2013123135/17.

(130149310) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 août 2013.
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L U X E M B O U R G

Global Indemnity (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 25.000,00.
Siège social: L-1253 Luxembourg, 2A, rue Nicolas Bové.

R.C.S. Luxembourg B 152.752.

Extrait des décisions prises par l'associée unique en date du 20 août 2013

1. Monsieur Andrew O'SHEA a démissionné de son mandat de gérant.
2. Monsieur Pierre CLAUDEL, administrateur de sociétés, né à Schiltigheim (France), le 23 mai, 1978, demeurant

professionnellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été nommé comme gérant pour
une durée indéterminée.

Luxembourg, le 29 août 2013.
Pour extrait sincère et conforme
Pour Global Indemnity (Luxembourg) S.àr.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013123045/17.
(130149933) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 août 2013.

Hasselblad Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1637 Luxembourg, 22, rue Goethe.

R.C.S. Luxembourg B 165.598.

Le bilan de la société au 31 décembre 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2013123084/12.
(130149533) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 août 2013.

President A, Société Anonyme.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 112.834.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 28/08/2013.
TMF Luxembourg S.A.
Signatures
Agent domiciliataire

Référence de publication: 2013123302/13.
(130149939) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 août 2013.

Pol S.A., Société Anonyme Soparfi.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 51.887.

Le bilan de la société au 31/12/2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2013123300/12.
(130150029) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 août 2013.
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L U X E M B O U R G

Pevia Private Equity S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1750 Luxembourg, 62, avenue Victor Hugo.

R.C.S. Luxembourg B 137.977.

Extrait de l'Assemblée générale ordinaire du 10 juin 2013

Les actionnaires de la société PEVIA PRIVATE EQUITY S.A. se sont réunis en assemblée générale ordinaire.

Il a été décidé:

Monsieur François Metzler, né le 10.02.1943, demeurant à 99, rue de Trèves, L-2630 Luxembourg, est nommé admi-
nistrateur en remplacement de Monsieur Ralf Tolksdorf.

Les mandats du conseil d’administration, de l’administrateur délégué et du commissaire aux comptes sont renouvelés
pour une période de six ans jusqu’à l’issue de l’assemblée générale ordinaire de l’année 2019.

L’adresse nouvelle de l’administrateur et l’administrateur délégué Robert Langmantel et du commissaire aux comptes
est désormais 62, Avenue Victor Hugo, L-1750 Luxembourg.

Administrateur

Référence de publication: 2013123295/17.

(130149605) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 août 2013.

Performance Fibers Europe S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4902 Bascharage, Zone Industrielle Bommelscheuer.

R.C.S. Luxembourg B 104.966.

Résolutions de l'associé unique du 31 Décembre 2012

L'assemblée générale extraordinaire du 31 Décembre 2012 a pris les résolutions suivantes:

Première résolution:

L'associé unique accepte la démission de Monsieur Erwin BETTE en qualité de gérant avec effet immédiat.

Seconde résolution:

L'associé unique nomme Monsieur Alexander CARNEVALE, résident professionnellement à ZAE Robert Steichen, 5
rue Bommel à L-4940 Hautcharage, pour une durée indéterminée avec effet immédiat.

Pour l'associé unique
Performance Fibers Europe 2
Greg Vas Nunes

Référence de publication: 2013123283/17.

(130149707) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 août 2013.

Pantarei Lux s.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.
Siège social: L-4740 Pétange, 5, rue Prince Jean.

R.C.S. Luxembourg B 136.336.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013123292/10.

(130149965) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 août 2013.

Masonite Luxembourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 88.921.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 28 août 2013. Léonie GRETHEN.

Référence de publication: 2013123211/10.

(130149297) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 août 2013.
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L U X E M B O U R G

Leverage S.à r.l., Société à responsabilité limitée soparfi.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 18, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 121.149.

Les comptes annuels au 30 juin 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013123181/10.

(130149910) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 août 2013.

Liquidambar Private S.A. SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 150.283.

Les comptes annuels au 30.06.2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 29.08.2013.
Pour: LIQUIDAMBAR PRIVATE S.A. SPF
Société anonyme
Experta Luxembourg
Société anonyme
Aurélie Katola / Lucile Wernert

Référence de publication: 2013123184/15.

(130150070) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 août 2013.

Locatem S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2138 Luxembourg, 24, rue Saint Mathieu.

R.C.S. Luxembourg B 86.758.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013123186/10.

(130149276) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 août 2013.

Pol S.A., Société Anonyme Soparfi.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 51.887.

Extrait des résolutions prises lors de l’assemblée générale ordinaire du 26 août 2013

- L’Assemblée renouvelle les mandats d’administrateur de Monsieur Gilles Jacquet, employé privé, avec adresse pro-
fessionnelle 40, avenue Monterey à L-2163 Luxembourg, de Lux Business Management Sàrl, ayant son siège social 40,
avenue Monterey à L-2163 Luxembourg, représentée par son représentant permanent Monsieur Gerard Van Hunen et
de Lux Konzern Sàrl, ayant son siège social au 40, avenue Monterey à L-2163 Luxembourg, représentée par son repré-
sentant permanent Monsieur Peter Van Opstal, ainsi que le mandat de commissaire aux comptes de CO-VENTURES S.A.,
ayant son siège social 40, avenue Monterey à L-2163 Luxembourg. Ces mandats se termineront lors de l’assemblée qui
statuera sur les comptes de l’exercice 2013.

Luxembourg, le 26 août 2013.
Pour extrait conforme
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2013123301/19.

(130150030) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 août 2013.
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L U X E M B O U R G

Lola Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2138 Luxembourg, 24, rue Saint Mathieu.

R.C.S. Luxembourg B 144.867.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013123188/10.

(130149278) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 août 2013.

LX Alpha Phi S.C.A., Société en Commandite par Actions.

Siège social: L-1528 Luxembourg, 11-13, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 155.583.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 29 août 2013. Léonie GRETHEN.

Référence de publication: 2013123201/10.

(130149762) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 août 2013.

M.O.E. Infrastructures, Société Anonyme.

Siège social: L-1470 Luxembourg, 66, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 101.248.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013123202/10.

(130150119) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 août 2013.

Mojo Limited, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4067 Esch-sur-Alzette, 29, rue du Commerce.

R.C.S. Luxembourg B 124.121.

Les comptes annuels au 31-12-2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la gérance
Signature

Référence de publication: 2013123241/11.

(130149305) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 août 2013.

Hasselblad Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1637 Luxembourg, 22, rue Goethe.

R.C.S. Luxembourg B 165.598.

Les comptes consolidés de la société au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2013123085/13.

(130150138) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 août 2013.
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L U X E M B O U R G

Mac Donnel Brand Retail S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2121 Luxembourg, 231, Val des Bons-Malades.

R.C.S. Luxembourg B 122.475.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 3 mai 2013.
SG AUDIT SARL

Référence de publication: 2013123224/11.

(130149519) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 août 2013.

Build Germany 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 156.190.

EXTRAIT

Il apparaît que M. Guy Harles, gérant de la Société, a changé son adresse professionnelle et demeure désormais
professionnellement au 14, rue Erasme, 2082 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 29 août 2013.

Référence de publication: 2013122866/13.

(130149879) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 août 2013.

Blackstone Holding S.à r.l.-SPF, Société à responsabilité limitée - Société de gestion de patrimoine fami-
lial,

(anc. Blackstone Holding S.A.-SPF).

Siège social: L-1331 Luxembourg, 19, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 54.262.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Belvaux, le 28 août 2013.

Référence de publication: 2013122879/12.

(130149535) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 août 2013.

Interbio Medical Service S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-6251 Geyershof, Maison 7.

R.C.S. Luxembourg B 41.430.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013123676/9.

(130150349) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 août 2013.

JOY OF DURABLE VALUES en abrégé JDV SARL, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8833 Wolwelange, 10, rue de l'Ermitage.

R.C.S. Luxembourg B 169.897.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013123684/9.

(130150716) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 août 2013.
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L U X E M B O U R G

Conostix, Société Anonyme.

Siège social: L-8399 Windhof, 4, rue d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 83.439.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 28 août 2013.
POUR COPIE CONFORME

Référence de publication: 2013122938/11.

(130149339) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 août 2013.

Dexia Prime Advanced, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1470 Luxembourg, 69, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 108.505.

L’Assemblée Générale Ordinaire des Actionnaires qui s’est tenue le 28 août 2013

- a renouvelé le mandat d’administrateur de:

Monsieur Jean-Yves MALDAGUE, 136, route d’Arlon, L-1150 Luxembourg

Monsieur Vincent HAMELINK, Avenue des Arts 58, B-1000 Bruxelles

Monsieur Alain PETERS, 136, route d’Arlon, L-1150 Luxembourg

Madame Nadège DUFOSSE, 136, route d’Arlon, L-1150 Luxembourg

DEXIA ASSET MANAGEMENT LUXEMBOURG, représentée par Jean-Yves MALDAGUE, 136, route d’Arlon, L-1150
Luxembourg

pour une période d’un an prenant fin lors de la prochaine assemblée en 2014

- a nommé:

PricewaterhouseCoopers S.àr.l., RCS B-65477, 400, route d’Esch, L-1471 Luxembourg, en tant que Réviseur d’Entre-
prises pour une période d’un an prenant fin lors de la prochaine assemblée en 2014.

Pour DEXIA PRIME ADVANCED
SICAV
RBC Investor Services Bank S.A.
Société anonyme

Référence de publication: 2013122947/23.

(130150123) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 août 2013.

Les Productions du Cercle S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1140 Luxembourg, 45-47, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 103.151.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013123179/10.

(130149784) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 août 2013.

Les Pieds dans le Plat S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2220 Luxembourg, 681, rue de Neudorf.

R.C.S. Luxembourg B 108.451.

Extrait du procès verbal de l’assemblée générale extraordinaire des associés du 28 juin 2013

l’assemblée Générale des Associés décide de transférer le siège social de la société, avec effet immédiat, du 55-57,
Avenue Pasteur à L-2311 Luxembourg au 681, rue de Neudorf à L-2220 Luxembourg.

Référence de publication: 2013123178/10.

(130149575) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 août 2013.
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Le Grand Café S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1136 Luxembourg, 9, place d'Armes.

R.C.S. Luxembourg B 67.322.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013123174/10.

(130149674) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 août 2013.

Landmark Food Turkey S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 158.512.

Extrait du procès verbal de l'assemblée générale ordinaire de l'actionnaire unique tenue le 7 août 2013

Le 7 Août 2013, L'Actionnaire Unique de Landmark Food Turkey Sarl ( la Société) a pris les résolutions suivantes:

- D'accepter la démission de Mr. Ramanathan Hariharan en tant que Gérant B de la société avec effet au 15 Août 2013;

- D'accepter la nomination de Mr. Sanjay Bahl, né le 23 février 1967 à Kolkata en Inde et résidant au 1310 B Wing,
Samarth Aangan 3, 400053, Mumbai, Inde, en tant que Gérant B de la société avec effet au 15 Août 2013 et ce pour une
durée illimitée.

Luxembourg le 27 Août 2013.
Luxembourg Corporation Company SA
Signatures

Référence de publication: 2013123173/17.

(130149833) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 août 2013.

Lyxor Debt Fund, Société Anonyme sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Investissement Spécialisé.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 177.739.

Les statuts coordonnés ont déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 27 août 2013.

Référence de publication: 2013123172/10.

(130149482) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 août 2013.

DIH/HMD Investco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 13, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 110.458.

Extrait des résolutions prises par les associés en date du 22 août 2013

En date du 22 août 2013, l'associé de la Société a décidé comme suit:

- de remplacer M. Eric VANDERKERKEN par M. Richard BREKELMANS, né le 12 septembre 1960 à Amsterdam, aux
Pays-Bas, demeurant professionnellement au 13-15, Avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg, en tant que Klasse "B"
Geschäftsführer de la Société, pour une durée indéterminée et ce avec effet au 22 août 2013.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 29 août 2013.
Corinne MULLER
Mandataire

Référence de publication: 2013123609/17.

(130150220) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 août 2013.
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International Marketing Management, Société Anonyme.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 29, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 87.395.

La société INTERNATIONAL NET LTD, ayant son siège à Nassau, commissaire aux comptes de la société INTER-
NATIONAL MARKETING MANAGEMENT SA, ayant son siège au 29, avenue Monterey L-2163 Luxembourg et Registre
de commerce Luxembourg B87395, donne par la présente information au bénéficiaire économique de sa décision irré-
vocable et applicable à la date du jour de démissionner de son poste de commissaire aux comptes de la dite société.

Luxembourg, le 1 er août 2013.

Référence de publication: 2013123680/12.

(130150682) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 août 2013.

CEREP CVM S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 121.606.

EXTRAIT

Il apparait que M. Guy Harles, gérant de la Société, a changé son adresse professionnelle et demeure désormais
professionnellement au 14, rue Erasme, 2082 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 30 août 2013.

Référence de publication: 2013123586/13.

(130150585) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 août 2013.

Graffiti Marketing and Multimedia Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8030 Strassen, 163, rue du Kiem.

R.C.S. Luxembourg B 144.889.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour GRAFFITI MARKETING AND MULTIMEDIA HOLDING S.A.
HRT FIDALUX SA
Agent domiciliataire

Référence de publication: 2013123647/12.

(130150595) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 août 2013.

Langley Luxco 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée,

(anc. Steam LuxCo S.à r.l.).

Siège social: L-2540 Luxembourg, 26-28, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 176.676.

Lors de la constitution de la société Langley Colnvest S.à r.l., une société à responsabilité limitée régie par le droit
luxembourgeois, dont le siège social est au 26-28, rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg, Grand-Duché de Luxem-
bourg, constituée suivant acte de Maître Marc Loesch, notaire de résidence à Mondorf-les-Bains, Grand-Duché de
Luxembourg en date du 19 juin 2013, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations sous le numéro 2043
du 22 août 2013 et immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 178.374
(l' «Associé»), toutes les parts sociales de la Société ont été apportées à l'Associé et servant à la libération intégrale de
son capital social.

Dès lors, l'Associé est le seul et unique associé de la Société.

Pour la Société
Un mandataire

Référence de publication: 2013123705/17.

(130150213) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 août 2013.
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International Marketing Management, Société Anonyme.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 29, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 87.395.

La société CLARKESON MANAGEMENT COMPANY LTD, ayant son siège au Tortola, administrateur de la société
INTERNATIONAL MARKETING MANAGEMENT SA, ayant son siège au 29, avenue Monterey L-2163 Luxembourg et
Registre de commerce Luxembourg B87395, donne par la présente information au bénéficiaire économique de sa décision
irrévocable et applicable à la date du jour de démissionner de son poste d'administrateur de la dite société.

Luxembourg, le 1 er août 2013.

Référence de publication: 2013123679/12.

(130150682) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 août 2013.

I.D.L. S.A., Immobilière du Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-3917 Mondercange, 20A, rue de l'Eglise.

R.C.S. Luxembourg B 86.500.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013123674/10.

(130150393) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 août 2013.

Immo-Riesenhaff, s.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4940 Bascharage, 4, ZAE Robert Steichen, rue Laangwiss.

R.C.S. Luxembourg B 123.780.

Les comptes annuels au 31.12.2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Bascharage, le 29 août 2013.

Référence de publication: 2013123673/10.

(130150305) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 août 2013.

Immo-Riesenhaff, s.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4940 Bascharage, 4, ZAE Robert Steichen, rue Laangwiss.

R.C.S. Luxembourg B 123.780.

Les comptes annuels au 31.12.2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Bascharage, le 29 août 2013.

Référence de publication: 2013123672/10.

(130150304) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 août 2013.

Endeavour Zilver, Société à responsabilité limitée.

Capital social: MXN 250.000,00.

Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 170.282.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 29 août 2013.
Corinne Muller
Mandataire

Référence de publication: 2013123615/12.

(130150200) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 août 2013.
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Profiline Rénovations Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4485 Soleuvre, 47A, rue de Sanem.

R.C.S. Luxembourg B 154.484.

L'an deux mille treize, le vingt-neuf juillet.
Par devant Maître Roger ARRENSDORFF, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.

A comparu:
- Saša VESIC, gérant de société, demeurant à L-4382 Ehlerange, 82, rue de Sanem,
- Dragana LENTIC, coiffeuse, demeurant à L-4382 Ehlerange, 82, rue de Sanem,
seuls associés de la société "PROFILINE RENOVATIONS SARL", établie et ayant son siège à L-2550 Luxembourg, 160,

avenue du X Septembre, constituée suivant acte du notaire Roger ARRENSDORFF de Mondorf-les-Bains en date du 13
juillet 2010, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, Numéro 1905 du 15 septembre 2010, modifiée
suivant acte du notaire Roger ARRENSDORFF de Mondorf-les-Bains en date du 12 octobre 2010, publié au dit Mémorial
C, Numéro 2618 du 30 novembre 2010, inscrite au registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro
B 154.484.

Les comparants prennent les résolutions suivantes:

Première résolution

Les comparants décident de transférer le siège social de Luxembourg à Sanem et par conséquent de modifier l'article
2 des statuts comme suit:

" Art. 2. Le siège de la société est établi dans la commune de Sanem."

Deuxième résolution

Les comparants décident de fixer l'adresse de la société à L-4485 Soleuvre, 47a, rue de Sanem.
Finalement, plus rien n'étant à l'ordre du jour la séance est levée.

Dont Acte, fait et passé à Luxembourg, en l'étude.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire par leur nom, prénom usuel,

état et demeure, les comparants ont tous signé avec Nous, notaire, la présente minute.
Signé: VESIC, LENTIC, ARRENSDORFF.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 31 juillet 2013. Relation: LAC / 2013 / 35745. Reçu soixante-quinze euros

75,00 €.
Le Receveur (signé): THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à des fins administratives

Luxembourg, le 28 août 2013.

Référence de publication: 2013122636/35.
(130149181) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 août 2013.

Domomaster Theis, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5237 Sandweiler, 5A, rue du Pain.

R.C.S. Luxembourg B 138.434.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2013122971/10.
(130149524) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 août 2013.

Keep Contact S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5626 Mondorf-les-Bains, 12, avenue Elise Deroche.

R.C.S. Luxembourg B 131.372.

Les comptes annuels au 30 septembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2013123689/9.
(130150532) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 août 2013.

123468



L U X E M B O U R G

J.R., S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4221 Esch-sur-Alzette, 84, rue de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 41.810.

Extrait du procès verbal de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 28 août 2013

L'AGE a décidé, avec effet immédiat:

Du transfert du siège social

- du 28 rue d'Audun à -L- 4018 Esch-sur-Alzette

- au 84 rue de Luxembourg à -L- 4350 Esch-sur-Alzette

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Le gérant

Référence de publication: 2013123685/14.

(130150579) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 août 2013.

Intranor S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1930 Luxembourg, 22, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 106.455.

EXTRAIT

Il convient de noter que l'adresse personnelle de Monsieur Andre Seidelsohn est la suivante: 13A Hubertusstrasse,
13469 Berlin (Allemagne).

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 29 août 2013.
Pour la Société
Un mandataire

Référence de publication: 2013123681/14.

(130150198) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 août 2013.

May Fixation S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8612 Pratz-Préizerdaul, 1A, rue de Buschrodt.

R.C.S. Luxembourg B 82.051.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Pratz-Préizerdaul, le 29 août 2013.

Référence de publication: 2013123233/10.

(130149829) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 août 2013.

Global Medical Development, Société Anonyme.
R.C.S. Luxembourg B 91.594.

A décidé de dénoncer le siège social avec effet au 22 août 2013 de la société

GLOBAL MEDICAL DEVELOPMENT S.A.

Société anonyme

2, avenue Charles de Gaulle

L - 1653 Luxembourg

Inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 91 594

Luxembourg, le 22 août 2013.
CF Corporate Services
Société Anonyme
Le domiciliataire

Référence de publication: 2013123645/16.

(130150298) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 août 2013.
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Generations Global Growth, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1445 Strassen, 4, rue Thomas Edison.

R.C.S. Luxembourg B 132.777.

Auszug aus dem Protokoll Ordentliche Generalversammlung Generations Global Growth

Die Ordentliche Generalversammlung der Generations Global Growth vom 28. August 2013 hat folgende Beschlüsse
gefasst:

Zur Wahl des Verwaltungsrates stellen sich:

Herr Matthias Schirpke (Vorsitzender)

Herr Ulrich Juchem (stellv. Vorsitzender)

Freiherr Alexander von und zu Franckenstein (Mitglied)

Alle Herren mit Berufsadresse: 4, rue Thomas Edison, L-1445 Strassen.

Die genannten Herren werden einstimmig von den Aktionären bis zur nächsten Ordentlichen Generalversammlung
im Jahre 2014 in den Verwaltungsrat gewählt.

Die Aktionäre beschließen einstimmig, bis zur nächsten Ordentlichen Generalversammlung im Jahre 2014, Pricewa-
terhouseCoopers Société coopérative, 400 route d’Esch, L-1471 Luxembourg, als Wirtschaftsprüfer wieder zu wählen.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, den 28. August 2013.
Für Generations Global Growth
DZ PRIVATBANK S.A.

Référence de publication: 2013122436/23.

(130149247) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 août 2013.

Varenne Expansion S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8009 Strassen, 117, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 179.764.

STATUTES

In the year two thousand and thirteen, on the thirteenth of August.

Before Maítre Henri HELLINCKX, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:

Mr. Jean-François LEMERCIER, manager of companies, born on 29 th April 1983 in Paris, with address at 195, rue de
Grenelle, F-75007 Paris (the "Appearing Party");

here represented by Mrs. Stephanie SALIN, private employee, born on 7 th July 1981, in Strasbourg, with professional
address at 24, rue Saint Mathieu, L-2138 Luxembourg (the "Proxyholder") pursuant to a power of attorney given under
private deed.

The power of attorney, signed ne varietur by the Proxyholder and the notary, shall remain annexed to this deed and
shall be registered with it.

The Appearing Party, represented by the Proxyholder, has requested the notary to incorporate a private limited liability
company ("société a responsabilité limitée") with the following articles of incorporation:

Chapter I - Form, name, corporate object, duration and registered office

1. Art. 1. Form. There exists a private limited liability company, which shall be governed by the laws pertaining to such
an entity (the "Company"), and in particular by the law of August 10, 1915 on commercial companies as amended (the
"Law"), as well as by the present articles of association (the "Articles").

2. Art. 2. Name The Company shall bear the name "VARENNE EXPANSION S.à r.l.".

3. Art. 3. Corporate object.
3.1 The Company may carry out all transactions pertaining directly or indirectly to the taking of participating interests

in any enterprises in whatever form, as well as the administration, management, control and development of such parti-
cipating interests, in the Grand Duchy of Luxembourg and abroad.

3.2 The Company may particularly use its funds for the setting-up, management, development and disposal of a portfolio
consisting of any securities and intellectual property rights of whatever type or origin, participate in the creation, deve-
lopment and control of any enterprises, acquire by way of contribution, subscription, underwriting or by option to
purchase and any other way whatsoever, any type of securities and intellectual property rights, realise them by way of
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sale, transfer, exchange or otherwise, have these securities and intellectual property rights developed. The Company may
grant assistance (by way of loans, advances, guarantees or securities or otherwise) to companies or other enterprises in
which the Company has an interest or which form part of the group of companies to which the Company belongs (including
shareholders or affiliated entities) or any other companies. The Company may further pledge, transfer, encumber or
otherwise create security over all or over some of its assets.

3.3 The Company may borrow in any form except by way of public offer (to the extent prohibited by any applicable
law). It may issue by way of private placement only, notes, bonds and debentures and any kind of debt, whether convertible
or not, and/or equity securities.

3.4 In general, the Company may likewise carry out any financial, commercial, industrial, movable or real estate trans-
actions, take any measures to safeguard its rights and make any transactions whatsoever which are directly or indirectly
connected with its purpose or which are liable to promote their development.

4. Art. 4. Duration. The Company is formed for an unlimited period of time.

5. Art. 5. Registered office

5.1 The registered office of the Company is established in the City of Strassen.

5.2 It may be transferred to any other address in the same municipality or to another municipality by a decision of the
Sole Manager (as defined below) or the Board of Managers (as defined below), respectively by a resolution taken by the
extraordinary general meeting of the shareholders, as required by the then applicable provisions of the Law.

5.3 The Company may have offices and branches, both in the Grand Duchy of Luxembourg and abroad.

Chapter II - Share capital, shares and transfer of shares

6. Art. 6. Share capital.

6.1 The share capital is set at twelve thousand five hundred Euros (EUR 12,500.-) represented by twelve thousand five
hundred (12,500) shares with a nominal value of one Euro (EUR 1,-) each.

6.2 The share capital may be changed at any time by a decision of the sole shareholder or by a decision of the share-
holders' meeting, in accordance with Article 17 of the Articles.

6.3 The Company may repurchase its own shares within the limits set by the Law and the Articles. The Sole Manager
or the Board of Managers (as defined below) will have to be authorised by the shareholders' meeting acting in accordance
with Article 17.8 to proceed to such a repurchase. In any case, the repurchase cannot result in reducing the net assets
of the Company below the aggregate of the subscribed capital and the reserves which may not be distributed under the
Law and the Articles.

7. Art. 7. Share premium account. The Company may set up a share premium account into which any premium paid
on any share is transferred. The share premium is at the free disposal of the shareholders.

8. Art. 8. Shareholders' rights.

8.1 All shares have equal economic and voting rights.

8.2 Each share entitles the holder thereof to a fraction of the Company's assets and profits in accordance with Article
20.

9. Art. 9. Shares indivisibility. Towards the Company, the shares are indivisible, since only one owner is admitted per
share. Joint co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

10. Art. 10. Transfer of shares.

10.1 In case of a sole shareholder, the Company's shares held by the sole shareholder are freely transferable.

10.2 In case of plurality of shareholders, the shares held by each shareholder may only be transferred in accordance
with articles 189 and 190 of the Law.

Chapter III - Management

11. Art. 11. Board of managers.

11.1 The Company is managed by one (the "Sole Manager") or more managers. In case of plurality of managers, the
managers will constitute together a board of managers (the "Board of Managers").

11.2 The manager(s) need not be shareholders. The manager(s) may be dismissed at any time, with or without cause,
by a resolution of shareholders holding more than half of the share capital.

12. Art. 12. Powers of the sole manager or the board of managers.

12.1 In dealing with third parties, the Sole Manager or the Board of Managers shall have all powers to act in the name
of the Company in all circumstances and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's
purpose.

12.2 All powers not expressly reserved by the Law or the Articles to the general meeting of shareholders shall fall
within the competence of the Sole Manager or the Board of Managers.
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13. Art. 13. Representation of the Company. Towards third parties, the Company shall be, in case of a Sole Manager,
bound by the sole signature of the Sole Manager or, in case of plurality of managers, by the joint signature of two Managers
or by the signature of any person to whom such power shall be delegated.

14. Art. 14. Delegation and agent of the sole manager or the board of managers. The Sole Manager or the Board of
Managers or two Managers may delegate his/her/its/their powers for specific tasks to one or several ad hoc agent(s) and
shall determine the agent's responsibilities and remuneration (if any), the duration of representation and any other relevant
conditions of this agency.

15. Art. 15. Meeting of the board of managers.

15.1 The Board of Managers may elect a chairman from among its members. If the chairman is unable to be present,
his place will be taken by election among managers present at the meeting.

15.2 The Board of Managers may elect a secretary who needs not be a manager or a shareholder of the Company.

15.3 The meetings of the Board of Managers are convened by the chairman or by any two (2) managers. The Board
of Managers shall meet as often as the Company's interest so requires at the place indicated in the convening notice.

15.4 Written notice, whether in original, by facsimile or e-mail, of any meeting of the Board of Managers shall be given
to all managers at least twenty-four (24) hours in advance of the date set for such meeting, except in case of emergency,
in which case the nature of such circumstances shall be set forth in the convening notice of the meeting of the Board of
Managers.

15.5 No such convening notice is required if all the members of the Board of Managers are present or represented at
the meeting and if they state to have been duly informed, and to have had full knowledge of the agenda of the meeting.
The notice may be waived by the consent in writing, whether in original, by facsimile or e-mail, of each member of the
Board of Managers.

15.6 A manager may be represented at the Board of Managers by another manager, and a manager may represent
several managers.

15.7 The Board of Managers may only validly debate and take decisions if a majority of its members are present or
represented. Any decisions taken by the Board of Managers shall require a simple majority.

15.8 One or more managers may participate in a meeting by means of a conference call or by any similar means of
communication enabling thus several persons participating therein to simultaneously communicate with each other. Such
participation shall be deemed equal to a physical presence at the meeting. Such a decision may be documented in a single
document or in several separate documents having the same content signed by all the members having participated.

15.9 A written decision, approved and signed by all the managers, is proper and valid as though it had been adopted
at a meeting of the Board of Managers, which was duly convened and held. Such a decision may be documented in a single
document or in several separate documents having the same content signed by all the members of the Board of Managers.
The date of the written resolutions will be the date of the last signature of a manager on a copy of the present written
resolutions.

15.10 For each meeting of the Board of Managers, written minutes of a meeting shall be prepared, signed by all managers
present or represented at the meeting and stored at the registered office of the Company.

15.11 Extracts shall be certified by any manager or by any person nominated by any manager.

16. Art. 16. Liability of the managers. The manager(s) assume(s), by reason of her/his/their position, no personal liability
in relation to any commitment validly made by her/him/them in the name of the Company.

Chapter IV - Shareholders' meetings

17. Art. 17. Shareholders' meetings.

17.1 If there is only one shareholder, that sole shareholder assumes all powers conferred to the general shareholders'
meeting.

17.2 In case of a plurality of shareholders, each shareholder may take part in collective decisions irrespectively of the
number of shares owned. Each shareholder has voting rights commensurate with her/his/its shareholding.

17.3 If there are more than twenty-five shareholders, the shareholders' decisions have to be taken at meetings to be
convened in accordance with the applicable legal provisions.

17.4 If there are less than twenty-five shareholders, each shareholder may receive the text of the decisions to be taken
and cast its vote in writing.

17.5 Shareholders' meetings may always be convened by the Board of Managers, failing which by shareholder(s) re-
presenting more than half of the share capital of the Company.

17.6 If all the shareholders are present or represented they can waive any convening formalities and the meeting can
be validly held without prior notice.

17.7 A shareholder may be represented at a shareholders' meeting by appointing in writing (or by fax or e-mail or any
similar means) an attorney who need not be a shareholder.
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17.8 Collective decisions are only validly taken insofar as they are adopted by shareholder(s) owning more than half
of the share capital.

17.9 However, resolutions to amend the Articles may only be adopted by (i) a majority of shareholders (ii) owning at
least three quarters of the Company's share capital, in accordance with the provisions of the Law. Change of nationality
of the Company requires unanimity.

Chapter V - Accounting year and annual accounts

18. Art. 18. Accounting year. The Company's accounting year starts on the first of January and ends on the thirty-first
of December of the same year.

19. Art. 19. Annual accounts and annual general meeting of shareholders.

19.1 At the end of each accounting year, the Company's accounts are established, and the Sole Manager or the Board
of Managers prepares an inventory including an indication of the value of the Company's assets and liabilities.

19.2 Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

19.3 The balance sheet and profit and loss account shall be submitted to the shareholders for approval each year.

19.4 If there are more than twenty-five shareholders, the supervision of the Company must be entrusted to a super-
visory board comprising one or more supervisory auditors (commissaires).

20. Art. 20. Allocation of profits and interim dividends.

20.1 The credit balance of the profit and loss account, after deduction of the expenses, costs, amortization, charges
and provisions represents the net profit of the Company.

20.2 Every year, five percent (5%) of the net profit shall be allocated to the legal reserve. This allocation ceases to be
compulsory when the legal reserve amounts to ten percent (10%) of the issued share capital.

20.3 The balance of the net profit may be distributed to the sole shareholder or to the shareholders in proportion to
their shareholding in the Company in compliance with Article 17.8.

20.4 The Sole Manager or the Board of Managers may decide to pay interim dividends to the shareholders before the
end of the financial year on the basis of a statement of accounts showing that sufficient funds are available for distribution,
it being understood that the amount to be distributed may not exceed realised profits since the end of the last financial
year, increased by carried forward profits and distributable reserves, but decreased by carried forward losses and sums
to be allocated to a reserve to be established according to the Law or these Articles.

Chapter VI - Liquidation and dissolution

21. Art. 21. Liquidation.

21.1 The liquidation of the Company shall be decided by the shareholders' meeting in accordance with the applicable
legal provisions.

21.2 At the time of winding up the Company, the liquidation shall be carried out by one or several liquidators, share-
holders or not, appointed by the shareholder(s) who shall determine their powers and remuneration.

21.3 At the time of winding up the Company, any distributions to the shareholders shall be made in accordance with
Article 20.3.

22. Art. 22. Dissolution. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, insolvency
or bankruptcy of the sole shareholder or of any of the shareholders.

Chapter VII - Applicable law

23. Art. 23. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision is made in
the Articles.

Subscription - Payments

The share capital has been subscribed as follows:
Subscriber Shares
Jean-François LEMERCIER . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,500 (twelve thousand five hundred)
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,500

All these shares have been fully paid up by a contribution in cash so that the Company's subscribed and issued share
capital of twelve thousand five hundred Euros (EUR 12,500.-) is now at the free disposal of the Company. Proof of the
contribution has been given to the undersigned notary.

Costs

The amount of the expenses, remuneration and charges, in any form whatsoever, to be borne by the Company for its
incorporation, amount to about EUR 1,800.-.
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Statement

The notary declares that he/she has checked the existence of the conditions provided for by the Law for the incor-
poration of a private limited liability company (société à responsabilité limitée) and states explicitly that these conditions
are fulfilled.

Transitory provisions

The first accounting year shall begin on the date of the incorporation of the Company and shall terminate on 31
December 2013.

Extraordinary general meeting

The Appearing Party, being the holder of all the shares of the Company and represented by the Proxyholder, passed
the following resolutions:

First resolution

Mr. Jean-Frangois LEMERCIER, aforementioned, is appointed as Sole Manager of the Company for an undetermined
duration.

Second resolution

The registered office of the Company is at 117, route d'Arlon, L-8009 Strassen, Grand Duchy of Luxembourg.

Statement

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the Appearing Party,
the present deed is worded in English followed by a French translation and in case of discrepancy between the English
and the French text, the French version will prevail.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the Appearing Party, represented by the Proxyholder, known to the notary, by his

surname, Christian name, civil status and residence, the Appearing Party represented by the Proxyholder signed together
with us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le treize août.
Par-devant Maître Henri HELLINKX, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:
Monsieur Jean-François LEMERCIER, administrateur de sociétés, né le 29 avril 1983 à Paris, avec adresse au 195, rue

de Grenelle F-75007 Paris (la «Partie Comparante»)
ici représentée par Madame Stéphanie SALIN, employée privée, née le 7 juillet 1981 à Strasbourg, avec adresse pro-

fessionnelle au 24, rue Saint Mathieu L-2138 Luxembourg (le «Mandataire»), en vertu d'une procuration sous seing privé.
La procuration signée ne varietur par le Mandataire et par le notaire soussigné restera annexée au présent acte pour

être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.
La Partie Comparante, représentée par le Mandataire, a requis le notaire instrumentant d'acter la constitution de la

société à responsabilité limitée avec les statuts suivants:

Chapitre I er - Forme, nom, objet social, durée et siège social

1. Art. 1 er . Forme.  Il existe une société à responsabilité limitée qui est régie par les lois relatives à une telle entité
(la «Société»), et en particulier la loi du 10 Août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée (la «Loi»),
ainsi que par les présents statuts (les «Statuts»).

2. Art. 2. Dénomination. La Société sera dénommée «VARENNE EXPANSION S.à r.l.».

3. Art. 3. Objet social.
3.1 La Société peut réaliser toutes opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de participations

sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise quelle que soit sa forme, ainsi que l'administration, la gestion, le
contrôle et le développement de ces participations, au Grand-Duché de Luxembourg et à l'étranger.

3.2 La Société peut notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d'un
portefeuille se composant de tous titres et droits de propriété intellectuelle de toute sorte et de toute origine, participer
à la création, au développement et au contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise
ferme ou d'option d'achat et de toute autre manière, tous titres et droits de propriété intellectuelle, les réaliser par voie
de vente, de cession, d'échange ou autrement et mettre en valeur ces titres et droits de propriété intellectuelle. La Société
peut accorder tout concours (par voie de prêts, avances, garanties, sûretés ou autres) aux sociétés ou entités dans
lesquelles elle détient une participation ou faisant partie du groupe de sociétés auquel appartient la Société (y compris
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ses associés ou entités affiliées) ou de toute autre société. La Société peut en outre nantir, céder, grever de charges ou
créer, de toute autre manière, des sûretés portant sur tout ou partie de ses avoirs.

3.3 La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit sauf par voie d'offre publique (pour autant que prohibé
par les lois applicables). Elle peut procéder, uniquement par voie de placement privé, à l'émission de parts sociales et
obligations et d'autres titres représentatifs d'emprunts, convertibles ou non, et/ou de créances.

3.4 En général, la Société peut également réaliser toute opération financière, commerciale, industrielle, mobilière ou
immobilière, prendre toutes mesures pour sauvegarder ses droits et réaliser toutes opérations, qui se rattachent direc-
tement ou indirectement à son objet ou qui favorisent son développement.

4. Art. 4. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

5. Art. 5. Siège social.

5.1 Le siège social de la Société est établi dans la Ville de Strassen.

5.2 II peut être transféré à toute autre adresse à l'intérieur de la même commune ou dans une autre commune,
respectivement par décision du Gérant Unique (tel que défini ci-après) ou du Conseil de Gérance (tel que défini ci-après),
ou par une résolution de l'assemblée générale extraordinaire des associés, tel que requis par les dispositions applicables
de la Loi.

5.3 La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Chapitre II - Capital social, parts sociales et transfert des parts

6. Art. 6. Capital social.

6.1 Le capital social de la Société s'élève à douze mille cinq cents Euros (EUR 12.500,-) représenté par douze mille
cinq cents (12.500) parts sociales d'une valeur nominale d'un Euro (EUR 1,-) chacune.

6.2 Le montant du capital social pourra être modifié à tout moment par décision de l'associé unique ou par décision
de l'assemblée générale, tel que prévu par l'Article 17 des Statuts.

6.3 La Société peut racheter ses propres parts sociales dans les limites prévues par la Loi et les Statuts. Le Gérant
Unique ou le Conseil de Gérance (tel que définis ci-après) pourra être autorisé à procéder à un tel rachat sur base d'une
décision de l'assemblée générale des associés prise conformément aux dispositions de l'Article 17.8. Un tel rachat ne
pourra en aucun cas avoir pour effet que l'actif net de la Société devienne inférieur au montant de son capital souscrit,
augmenté des réserves que la Loi ou les Statuts ne permettent pas de distribuer.

7. Art. 7. Compte de prime d'émission. La Société peut mettre en place un compte de prime d'émission dans lequel
sera transféré toute prime payée sur chaque part. La prime d'émission est à la libre disposition des associés.

8. Art. 8. Droits des associés.

8.1 Toutes les parts confèrent à leurs détenteurs les mêmes droits de vote et droits financiers.

8.2 Chaque part sociale donne droit à son détenteur à une fraction des actifs et bénéfices de la Société, conformément
à l'Article 20.

9. Art. 9. Indivisibilité des parts. Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire
par part sociale est admis. Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de
la Société.

10. Art. 10. Transfert des parts.

10.1 Dans l'hypothèse où il n'y a qu'un seul associé, les parts sociales détenues par celui-ci sont librement transmissibles.

10.2 Dans l'hypothèse où il y a plusieurs associés, les parts sociales détenues par chacun d'entre eux ne sont trans-
missibles que conformément à l'article 189 et 190 de la Loi.

Chapitre III - Gérance

11. Art. 11. Conseil de gérance.

11.1 La Société est gérée par un gérant (le «Gérant Unique») ou plusieurs gérants. Si plusieurs gérants sont nommés
constituent ensemble un conseil de gérance (le «Conseil de Gérance»).

11.2 Le(s) gérant(s) ne doit(vent) pas obligatoirement être associé(s). Le(s) gérant(s) peut(vent) être révoqué(s) à tout
moment, avec ou sans motif, par une décision des associés détenant au moins la moitié du capital social.

12. Art. 12. Pouvoirs du gérant unique ou du conseil de gérance.

12.1 Dans les rapports avec les tiers, le Gérant Unique ou le Conseil de Gérance a tous pouvoirs pour agir au nom
de la Société en toutes circonstances et pour effectuer et approuver tous actes et opérations conformément à l'objet
social de la Société.

12.2 Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des associés par la Loi ou les Statuts relèvent
de la compétence du Gérant Unique ou du Conseil de Gérance.
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13. Art. 13. Représentation de la Société. Envers les tiers, la Société est valablement engagée par (i) la signature
individuelle de son Gérant Unique ou, en présence d'une pluralité de gérants, (ii) la signature conjointe de deux Gérants,
ou (iii) par la signature de chaque personne qui s'est vue déléguer un pouvoir de signature par le Conseil de Gérance.

14. Art. 14. Délégation des pouvoirs du gérant unique ou du conseil de gérance. Le Gérant Unique ou le Conseil de
Gérance ou deux gérants peut déléguer ses pouvoirs pour la réalisation d'opérations spécifiques à un ou plusieurs agents
ad hoc et il devra déterminer les responsabilités ainsi que la rémunération, la période de représentation et toute autre
condition pertinente de ce mandat.

15. Art. 15. Réunion du conseil de gérance.
15.1 Le Conseil de Gérance peut élire un président parmi ses membres. Si le président ne peut être présent, un

remplaçant est élu parmi les gérants présents à la réunion.

15.2 Le Conseil de Gérance peut élire un secrétaire, gérant ou non, associé ou non.

15.3 Les réunions du Conseil de Gérance sont convoquées par le président ou par deux gérants. Le Conseil de Gérance
se réunit aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige et au lieu indiqué dans la notice de convocation.

15.4 Toute réunion du Conseil de Gérance doit être convoquée par remise d'une convocation écrite, soit en original,
soit par télécopie ou e-mail, qui doit être donnée à tous les gérants, respectant un préavis d'au moins vingt-quatre (24)
heures à l'avance de la date prévue pour la réunion, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature de ces circonstances devra
être mentionnée dans la convocation de la réunion du Conseil de Gérance.

15.5 Aucune convocation n'est requise si tous les membres du Conseil de Gérance sont présents ou représentés à la
réunion et s'ils déclarent avoir été dûment informés et avoir eu connaissance de l'ordre du jour de la réunion. Cette
renonciation peut être donnée par écrit, en original ou par télécopie ou e-mail, par chaque membre du Conseil de
Gérance.

15.6 Un gérant peut en représenter un autre au Conseil de Gérance et un gérant peut représenter plusieurs autres
gérants.

15.7 Le Conseil de Gérance ne peut délibérer et prendre des décisions que si une majorité de ses membres est présente
ou représentée. Toute décision du Conseil de Gérance requiert la majorité simple.

15.8 Un ou plusieurs gérants peuvent participer aux réunions du conseil par conférence téléphonique ou par tout autre
moyen similaire de communication permettant à tous les gérants participant à la réunion de se comprendre mutuellement.
Une telle participation équivaut à une présence physique à la réunion. Les décisions prises peuvent être documentées
dans un document unique ou dans plusieurs documents séparés ayant le même contenu, signé(s) par tous les participants.

15.9 Une décision prise par écrit, approuvée et signée par tous les gérants, produit effet au même titre qu'une décision
prise à une réunion du Conseil de Gérance dûment convoquée et tenue. Cette décision peut être documentée dans un
document unique ou dans plusieurs documents séparés ayant le même contenu, signés par tous les membres du Conseil
de Gérance. Les résolutions écrites seront considérées adoptées à la date de la signature du dernier gérant sur les
résolutions écrites.

15.10 Un procès-verbal de chaque réunion du Conseil de Gérance doit être préparé, signé par tous les gérants présents
ou représentés à cette réunion et conservé au siège social de la Société.

15.11 Des extraits seront certifiés par un gérant ou par toute autre personne désignée par un gérant.

16. Art. 16. Responsabilité des gérants. Les gérants ne supportent, du fait de leur mandat, aucune responsabilité
personnelle relative aux engagements qu'ils ont pris valablement au nom de la Société.

Chapitre IV - Assemblées générales

17. Art. 17. Assemblées générales.
17.1 S'il n'y a qu'un seul associé, cet associé unique exerce tous pouvoirs qui sont conférés à l'assemblée générale des

associés.

17.2 En cas de pluralité d'associés, chaque associé peut prendre part aux décisions collectives indépendamment du
nombre de parts sociales détenues. Chaque associé possède des droits de vote en rapport avec le nombre de parts
sociales détenues par lui.

17.3 S'il y a plus de vingt-cinq associés, les décisions des associés doivent être prises aux réunions à convoquer con-
formément aux dispositions légales applicables.

17.4 S'il y a moins de vingt-cinq associés, chaque associé pourra recevoir le texte des décisions à adopter et donner
son vote par écrit.

17.5 Les assemblées générales des associés peuvent toujours être convoquées par le Conseil de Gérance, à défaut par
un/des associé(s) représentant plus de la moitié du capital social.

17.6 Si tous les associés sont présents ou représentés, ils peuvent renoncer aux formalités de convocation et la réunion
peut valablement être tenue sans convocation préalable.

17.7 Un associé peut être représenté à une assemblée des associés en nommant par écrit (par fax ou par e-mail ou
tout autre moyen de communication similaire) un mandataire qui peut ne pas être associé.
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17.8 Les décisions collectives ne sont prises régulièrement qu'à condition d'avoir été adoptées par un ou plusieurs
associés détenant au moins la moitié du capital social.

17.9 Les résolutions modificatives des Statuts ne peuvent être adoptées que par (i) une majorité d'associés (ii) repré-
sentant au moins les trois quarts du capital social de la Société, conformément aux dispositions de la Loi. Un changement
de nationalité de la Société requiert l'unanimité.

Chapitre V - Exercice social et comptes annuels

18. Art. 18. Exercice social. L'année sociale commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.

19. Art. 19. Comptes annuels et assemblée générale annuelle.
19.1 Chaque année, à la fin de l'exercice social, les comptes de la Société sont établis et le Gérant Unique ou le Conseil

de Gérance prépare un inventaire comprenant l'indication de la valeur des actifs et passifs de la Société.

19.2 Tout associé peut prendre connaissance desdits inventaires et bilan au siège social.

19.3 Le bilan et le compte de profits et pertes sont soumis à l'approbation des associés chaque année.

19.4 S'il y a plus de vingt-cinq associés, la surveillance de la Société devra être confiée à un conseil de surveillance
composé de un ou plusieurs commissaires.

20. Art. 20. Attribution des bénéfices et acompte sur dividende.
20.1 Le solde créditeur du compte de profits et pertes, après déduction des frais, coûts, amortissements, charges et

provisions représente le bénéfice net de la Société.

20.2 Chaque année, cinq pour cent (5%) du bénéfice net est affecté à la réserve légale. Ces prélèvements cessent d'être
obligatoires lorsque la réserve légale atteint dix pour cent (10 %) du capital social.

20.3 Le solde du bénéfice net peut être distribué à l'associé unique ou aux associés au prorata de leur participation
dans la Société conformément aux dispositions de l'Article 17.8.

20.4 Le Gérant Unique ou le Conseil de Gérance peut décider de payer des acomptes sur dividendes sur base d'un
état comptable préparé par le Gérant Unique ou le Conseil de Gérance duquel il ressort que des fonds suffisants sont
disponibles pour distribution, étant entendu que les fonds à distribuer ne peuvent pas excéder le montant des bénéfices
réalisés depuis le dernier exercice social, augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables, mais diminué
des pertes reportées et des sommes à porter en réserve en vertu de la Loi ou des Statuts.

Chapitre VI - Liquidation et dissolution

21. Art. 21. Liquidation.
21.1 La liquidation de la Société sera décidée par une assemblée générale des associés en conformité avec les dispo-

sitions légales applicables.

21.2 Au moment de la dissolution de la Société, la liquidation est assurée par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou
non, nommés par l'(es) associé(s) qui détermine(nt) leurs pouvoirs et rémunération.

21.3 Au moment de la dissolution de la Société, toute distribution aux associés se fait en application de l'Article 20.3.

22 Art. 22. Dissolution. La Société ne sera pas dissoute suite au décès, à la suspension des droits civils, à l'insolvabilité
ou à une déclaration de faillite de l'associé unique ou de l'un des associés.

Chapitre VII - Loi applicable

23. Art. 23. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une disposition spécifique des Statuts, il est fait référence à la Loi.

Souscription - Libération

Le capital social a été souscrit comme suit:
Souscripteur Parts sociales
Jean-François LEMERCIER . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.500 (douze mille cinq cents)
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.500

Toutes ces parts sociales ont été entièrement libérées par un apport en numéraire, de sorte que le montant du capital
social souscrit et libéré de EUR 12.500,- (douze mille cinq cents euros) se trouve dès à présent à la libre disposition de
la Société. La preuve de cet apport a été donnée au notaire soussigné.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, se montent à environ EUR 1.800.-.

Déclaration

Le notaire déclare avoir vérifié l'existence des conditions prévues par la Loi pour la constitution d'une société à
responsabilité limitée et déclare explicitement que ces conditions sont remplies.
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Disposition transitoire

Le premier exercice social commence le jour de la constitution de la Société et se termine le 31 décembre 2013.

Assemblée générale extraordinaire

La Partie Comparante, représentée par le Mandataire, prend les résolutions suivantes:

Première résolution

Monsieur Jean-François LEMERCIER, prénommé, est nommé Gérant Unique de la Société pour une durée illimitée.

Deuxième résolution

L'adresse du siège social est fixée au 117, route d'Arlon L-8009 Strassen, Grand-Duché de Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que la Partie Comparante
l'a requis de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre
le texte anglais et le texte français, le texte français fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Le document a été lu à la Partie Comparante, représentées par le Mandataire, connu du notaire par son nom, prénom,
état et demeure, et la Partie Comparante, représentée par le Mandataire a signé ensemble avec nous, le notaire, le présent
acte original.

Signé: S. SALIN et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 21 août 2013. Relation: LAC/2013/38819. Reçu soixante-quinze euros (75,- EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.

Pour expédition conforme, délivrée à la société sur demande, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des
Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 27 août 2013.

Référence de publication: 2013122174/424.

(130148220) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 août 2013.

World Helicopters S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 14.268.396,45.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 51, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 112.127.

In the year two thousand and thirteenth, on the twenty-third day of July.

Before Us, Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:

INTERNATIONAL HELICOPTERS S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company (société à responsabilité
limitée), having its registered office at 51, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg and registered with the Luxembourg
Register of Commerce and Companies under number B 152.881 (International Helicopters), here represented by Solange
Wolter, notary's clerk, with professional address in Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal on July 12,
2013;

KKR AVIATION INVESTOR S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company (société à responsabilité limitée),
having its registered office at 63, rue de Rollingergrund, L-2440 Luxembourg and registered with the Luxembourg Register
of Commerce and Companies under number B 152.815 (KKR Aviation), here represented by Solange Wolter, notary's
clerk, with professional address in Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal on July 12, 2013;

1210 Investments L.P. (formerly known as INAER MEP L.P.), a limited partnership organised under the laws of England
and Wales, registered under number LP014387 and having its registered address at 1 Duchess Street, London, United
Kingdom, W1W 6AN, United Kingdom (1210 Investments), here represented by Solange Wolter, notary's clerk, with
professional address in Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal on July 12, 2013;

Mr. PETER BOND, residing at Shipton Oliffe Manor, Shipton Oliffe, Cheltenham, Gloucestershire GL54 4HZ, United
Kingdom, represented by Solange Wolter, notary's clerk, with professional address in Luxembourg, by virtue of a proxy
given under private seal on July 15, 2013; and

Mr. STEPHEN BOND, residing at Rushbury House, Winchcombe, Cheltenham, Gloucestershire GL54 5AE, United
Kingdom, represented by Solange Wolter, notary's clerk, with professional address in Luxembourg, by virtue of a proxy
given under private seal on July 15, 2013.
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Such proxies, after having been signed ne varietur by the proxyholder acting on behalf of the appearing parties and the
undersigned notary, shall remain attached to the present deed for the purpose of registration.

The appearing parties, represented as stated here above, have requested the undersigned notary to record the fol-
lowing:

I. International Helicopters, KKR Aviation, 1210 Investments, Mr. Peter Bond and Mr. Stephen Bond are the sole
shareholders (the Shareholders) of WORLD HELICOPTERS S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company (so-
ciété à responsabilité limitée), having its registered office at 51, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg and registered
with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 112.127, incorporated pursuant to a deed
enacted by Maître Paul Bettingen, notary residing in Niederanven, Grand Duchy of Luxembourg, on November 21, 2005,
published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 443 on March 1, 2006. The articles of association
have been amended several times and for the last time further to a deed enacted by the undersigned notary on July 21,
2012, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 734 dated March 20, 2012 (the Company).

II. The Company's share capital is presently set at fourteen million two hundred sixty-five thousand three hundred
twenty-five euro and fifty-three eurocent (EUR 14,265,325.53) represented by one billion four hundred twenty-six million
five hundred thirty-two thousand five hundred and fifty-three (1,426,532,553) shares having a par value of one eurocent
(EUR 0.01) each, all subscribed and fully paid-up, divided into:

(a) one billion four hundred twenty-three million seven hundred ninety-three thousand (1,423,793,000) class A shares
(in case of plurality, the Class A Shares and individually, a Class A Share);

(b) four thousand three hundred and seventy-two (4,372) class B shares (in case of plurality, the Class B Shares and
individually, a Class B Share); and

(c) two million seven hundred thirty-five thousand one hundred and eighty-one (2,735,181) class M shares (in case of
plurality, the Class M Shares and individually, a Class M Share).

III. The agenda of the meeting is as follows:

1. Waiver of the convening notices;

2. Increase of the share capital of the Company by an amount of up to three thousand seventy euro and ninety-two
eurocent (EUR 3,070.92) in order to bring the share capital from its present amount of fourteen million two hundred
sixty-five thousand three hundred twenty-five euro and fifty-three eurocent (EUR 14,265,325.53) represented by one
billion four hundred twenty-six million five hundred thirty-two thousand five hundred and fifty-three (1,426,532,553)
shares having a par value of one eurocent (EUR 0.01) each, divided into one billion four hundred twenty-three million
seven hundred ninety-three thousand (1,423,793,000) Class A Shares, four thousand three hundred and seventy two
(4,372) Class B Shares and two million seven hundred thirty-five thousand one hundred and eighty-one (2,735,181) Class
M shares to an amount of up to fourteen million two hundred sixty-eight thousand three hundred ninety-six euro and
forty-five eurocent (EUR 14,268,396.45) by way of the issuance of up to three hundred seven thousand and ninety-two
(307,092) new Class M Shares, having a par value of one eurocent (EUR 0.01) each in the share capital of the Company;

3. Subscription for and payment of the share capital increase set out in item 2, including share premium;

4. Subsequent amendment and restatement of article 5 of the articles of association of the Company;

5. Amendment to the shareholder's register of the Company in order to reflect the above changes with power and
authority given to any manager of the Company to proceed on behalf of the Company to the registration of the new par
value of the shares, the new number of shares and the newly issued shares in the shareholder's register of the Company;
and

6. Miscellaneous.

IV. The Shareholders have taken the following resolutions:

First resolution

The entire share capital of the Company being represented at the present meeting, the Shareholders waive the con-
vening notices. The Shareholders, present or represented, consider themselves as duly convened and declare having
perfect knowledge of the agenda which has been communicated to them in advance.

Second resolution

The Shareholders resolve to increase the share capital of the Company by an amount of up to three thousand seventy
euro and ninety-two eurocent (EUR 3,070.92) in order to bring the share capital from its present amount of fourteen
million two hundred sixty-five thousand three hundred twenty-five euro and fifty-three eurocent (EUR 14,265,325.53)
represented by one billion four hundred twenty-six million five hundred thirty-two thousand five hundred and fifty-three
(1,426,532,553) shares having a par value of one eurocent (EUR 0.01) each, divided into one billion four hundred twenty-
three million seven hundred ninety-three thousand (1,423,793,000) a Class A Shares, four thousand three hundred and
seventy-two (4,372) Class B Shares and two million seven hundred thirty-five thousand one hundred and eighty-one
(2,735,181) class M shares to an amount of up to fourteen million two hundred sixty-eight thousand three hundred ninety-
six euro and forty-five eurocent (EUR 14,268,396.45) by way of the issuance of up to three hundred seven thousand and
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ninety-two (307,092) new Class M Shares, having a par value of one eurocent (EUR 0.01) each in the share capital of the
Company, having the same rights as the existing Class M Shares.

The Shareholders approve and accept the subscription and payment for the three hundred seven thousand and ninety-
two (307,092) new Class M Shares, as set out below:

Intervention - Subscription - Payment

1210 Investments, represented as stated above, declares to subscribe to three hundred and seven thousand ninety-
two (307,092) newly issued Class M Shares of the Company, all in registered form with a par value of one eurocent (EUR
0.01) each and to have them fully paid up by way of a contribution in cash amounting to three hundred and seven thousand
ninety-two euro (EUR 307,092) to be allocated as follows:

(i) an amount of three thousand seventy euro and ninety-two eurocent (EUR 3,070.92) to the share capital of the
Company; and

(ii) an amount of three hundred four thousand twenty-one euro and eight eurocent (EUR 304,021.08) to the share
premium account of the Company connected to the Class M Shares.

The amount of three hundred and seven thousand ninety-two euro (EUR 307,092) is now at the disposal of the
Company, proof of which has been duly given to the undersigned notary who expressly acknowledges it.

Third resolution

As a consequence of the foregoing resolutions, the Shareholders resolve to amend and restate article 5 of the Articles
as follows:

" Art. 5. Capital.

5.1 The share capital is set at fourteen million two hundred sixty-eight thousand three hundred ninety-six euro and
forty-five eurocent (EUR 14,268,396.45) represented by one billion four hundred twenty-six million eight hundred thirty-
nine thousand six hundred and forty-five (1,426,839,645) shares having a par value of one eurocent (EUR 0.01) each, all
subscribed and fully paid-up, divided into:

(a) one billion four hundred twenty-three million seven hundred ninety-three thousand (1,423,793,000) class A shares
(in case of plurality, the Class A Shares and individually, a Class A Share);

(b) four thousand three hundred and seventy two (4,372) class B shares (in case of plurality, the Class B Shares and
individually, a Class B Share); and

(c) three million forty-two thousand two hundred and seventy-three (3,042,273) class M shares (in case of plurality,
the Class M Shares and individually, a Class M Share).

The Class A Shares, the Class B Shares and the Class M Shares shall collectively be referred to as the Shares.

5.2 The share capital of the Company may be increased or decreased one or several times by a resolution of the
Shareholders, acting in accordance with the conditions prescribed for the amendment of the By-laws."

Fourth resolution

The Shareholders resolve to amend the shareholder's register of the Company in order to reflect the above changes
with power and authority given to any manager of the Company to proceed on behalf of the Company to the registration
of the the newly issued shares in the shareholder's register of the Company.

Estimated costs

The aggregate amount of costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which are to be
borne by the Company or which shall be charged to the Company by reason of this deed, are estimated at approximately
one thousand eight hundred Euros (EUR 1,800.-).

Statement

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that at the request of the appearing
parties, the present deed is worded in English, followed by a French version. In case of discrepancies between the English
version and the French version, the English version will be prevailing.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg on the day named at the beginning of the deed.

The document having been read to the proxyholder acting on behalf of the appearing parties, the proxyholder signed
together with the notary the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le vingt-trois juillet.

Par-devant Nous, Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

ONT COMPARU:
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INTERNATIONAL HELICOPTERS S. à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, dont le siège
social se situe au 51, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg et immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés
de Luxembourg sous le numéro B 152.881 (International Helicopters), ici représentée par Solange Wolter, clerc de
notaire, avec adresse professionnelle à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé le 12 juillet
2013;

KKR AVIATION INVESTOR S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, dont le siège social
se situe au 63, rue de Rollingergrund, L-2440 Luxembourg et immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés
sous le numéro B 152.815 (KKR Aviation), ici représentée par Solange Wolter, clerc de notaire, avec adresse profes-
sionnelle à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé le 12 juillet 2013;

1210 Investments L.P. (anciennement INAER MEP L.P.), une société en commandite organisée selon les lois de l'An-
gleterre et du Pays de Galles, immatriculée sous le numéro LP014387 et ayant son adresse au 1 Duchess Street, Londres,
W1W 6AN, Royaume-Uni (1210 Investments), ici représentée par Solange Wolter, clerc de notaire, avec adresse pro-
fessionnelle à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé le 12 juillet 2013;

M. PETER BOND, résidant à Shipton Oliffe Manor, Shipton Oliffe, Cheltenham, Gloucestershire GL54 4HZ, Royaume-
Uni, ici représenté par Solange Wolter, clerc de notaire, avec adresse professionnelle à Luxembourg, en vertu d'une
procuration donnée sous seing privé le 15 juillet 2013; et

M. STEPHEN BOND, résidant à Rushbury House, Winchcombe, Cheltenham, Gloucestershire GL54 5AE, Royaume-
Uni, ici représenté par Solange Wolter, clerc de notaire, avec adresse professionnelle à Luxembourg, en vertu d'une
procuration donnée sous seing privé le 15 juillet 2013.

Lesdites procurations, après avoir été signées ne varietur par le mandataire agissant pour le compte des parties com-
parantes et le notaire instrumentant, resteront annexées au présent acte pour les formalités de l'enregistrement.

Les parties comparantes, représentées comme décrit ci-dessus, ont prié le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:
I. International Helicopters, KKR Aviation, 1210 Investments, M. Peter Bond et M. Stephen Bond sont les seuls associés

(les Associés) de WORLD HELICOPTERS S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois dont le
siège social se situe au 51, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg et immatriculée au Registre de Commerce et des
Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 112.127, constituée suivant un acte de Maître Paul Bettingen, notaire de
résidence à Niederanven, Grand-Duché de Luxembourg, du 21 novembre 2005, publié au Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations sous le numéro 443 du 1 mars 2006. Les statuts ont été modifiés à plusieurs reprises et pour la
dernière fois par un acte du notaire instrumentant le 21 juillet 2012, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations numéro 734 en date du 20 mars 2012 (la Société).

II. Le capital social de la Société est actuellement fixé à quatorze millions deux cent soixante-cinq mille trois cent vingt-
cinq euros et cinquante-trois centimes (14.265.325,53 EUR), représenté par un milliard quatre cent vingt-six millions cinq
cent trente-deux mille cinq cent cinquante-trois (1.426.532.553) parts sociales sous forme nominative, ayant une valeur
nominale d'un centime (0,01 EUR) chacune, toutes souscrites et entièrement libérées, réparties en:

(a) un milliard quatre cent vingt-trois millions sept cent quatre-vingt-treize mille (1.423.793.000) parts sociales de
catégorie A (collectivement les Parts Sociales de catégorie A et individuellement, une Part Sociale de Catégorie A);

(b) quatre mille trois cent soixante-douze (4.372) parts sociales de catégorie B (collectivement les Parts Sociales de
catégorie B et individuellement, une Part Sociale de Catégorie B); et

(c) deux millions sept cent trente-cinq mille cent quatre vingt et une (2.735.181) parts sociales de catégorie M (col-
lectivement les Parts Sociales de catégorie M et individuellement, une Part Sociale de Catégorie M).

III. L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:
1. Renonciation aux formalités de convocations;
2. Augmentation du capital social de la Société d'un montant de trois mille soixante-dix euros et quatre-vingt-douze

centimes (3.070,92 EUR) afin de le porter de son montant actuel de quatorze millions deux cent soixante-cinq mille trois
cent vingt-cinq euros et cinquante-trois centimes (14.265.325,53 EUR) représenté par un milliard quatre cent vingt-six
millions cinq cent trente-deux mille cinq cent cinquante-trois (1.426.532.553) parts sociales ayant une valeur nominale
d'un centime (0,01 EUR) chacune, réparties en (i) un milliard quatre cent vingt-trois millions sept cent quatre-vingt-treize
mille (1.423.793.000) Parts Sociales de Catégorie A, (ii) quatre mille trois cent soixante-douze (4.372) Parts Sociales de
Catégorie B et (iii) deux millions sept cent trente-cinq mille cent quatre vingt et une (2.735.181) Parts Sociales de Catégorie
M, à un montant de quatorze millions deux cent soixante-huit mille trois cent quatre-vingt-seize euros et quarante-cinq
centimes (14.268.396,45 EUR) par l'émission de trois cent sept mille quatre-vingt-douze (307.092) nouvelles Parts Sociales
de Catégorie M d'une valeur nominale d'un centime d'euro (0,01 EUR) chacune dans le capital social de la Société;

3. Souscription à et libération de l'augmentation du capital social telle que décrite au point 2, y compris la prime
d'émission;

4. Modification subséquente et refonte de l'article 5 des statuts de la Société;
5. Modification du registre des associés de la Société afin de refléter les changements ci-dessus avec pouvoir et autorité

donné à tout gérant de la Société pour procéder pour le compte de la Société à l'inscription des parts sociales nouvel-
lement émises dans le registre des associés de la Société; et

6. Divers.
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IV. Les Associés ont pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'intégralité du capital social de la Société étant représentée à la présente assemblée, les Associés renoncent aux
formalités de convocations. Les Associés, présents ou représentés, se considèrent comme valablement convoqués et
déclarent avoir une parfaite connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

Seconde résolution

Les Associés décident d'augmenter le capital social de la Société à concurrence d'un montant de trois mille soixante-
dix euros et quatre-vingt-douze centimes (3.070, 92 EUR) afin de le porter de son montant actuel de quatorze millions
deux cent soixante-cinq mille trois cent vingt-cinq euros et cinquante-trois centimes (14.265.325,53 EUR) représenté par
un milliard quatre cent vingt-six millions cinq cent trente-deux mille cinq cent cinquante-trois (1.426.532.553) parts
sociales ayant une valeur nominale d'un centime (0,01 EUR) chacune, réparties en un milliard quatre cent vingt-trois
millions sept cent quatre-vingt-treize mille (1.423.793.000) Parts Sociales de Catégorie A, quatre mille trois cent soixante-
douze (4.372) Parts Sociales de Catégorie B et deux millions sept cent trente-cinq mille cent quatre vingt et une (2.735.181)
Parts Sociales de Catégorie M, à un montant de quatorze millions deux cent soixante-huit mille trois cent quatre-vingt-
seize euros et quarante-cinq centimes (14.268.396,45 EUR) par l'émission de trois cent sept mille quatre-vingt-douze
(307.092) nouvelles Parts Sociales de Catégorie M d'une valeur nominale d'un centime d'euro (0,01 EUR) chacune dans
le capital social de la Société, ayant les mêmes droits que les Parts Sociales de Catégorie M existantes.

Les Associés approuvent et acceptent la souscription et la libération de trois cent sept mille et quatre-vingt-douze
(307.092) nouvelles Parts Sociales de Catégorie M, telles que définies ci-dessous:

Intervention - Souscription - Libération

1210 Investments, représentée comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire aux trois cent sept mille quatre-vingt-douze
(307.092) Parts Sociales de Catégorie M de la Société, toutes sous forme nominative d'une valeur d'un centime d'euro
(0,01 EUR) chacune, et les libérer intégralement par un apport en numéraire s'élevant à trois cent sept mille quatre-vingt-
douze euros (307.092 EUR) qui sera affecté comme suit:

(i) un montant de trois mille soixante-dix euros et quatre-vingt-douze centimes (3.070, 92 EUR) au compte de capital
social de la Société; et

(ii) un montant de trois cent quatre mille vingt et un euros et huit centimes (304.021, 08 EUR) au compte de prime
d'émission connecté aux Parts Sociales de Catégorie M.

Le montant de trois cent sept mille et quatre-vingt-douze euros (307.092 EUR) est désormais à la disposition de la
Société, dont la preuve a été dûment apportée au notaire qui le reconnaît expressément.

Troisième résolution

En conséquence des résolutions précédentes, les Associés décident de modifier et refondre l'article 5 des statuts de
la Société de la manière suivante:

" Art. 5. Capital.

5.1 Le capital social est fixé à quatorze millions deux cent soixante-huit mille trois cent quatre-vingt-seize euros et
quarante-cinq centimes (14.268.396,45 EUR) représenté par un milliard quatre cent vingt-six millions huit cent trente-
neuf mille six cent quarante-cinq (1.426.839.645) parts sociales d'une valeur nominale d'un centime (0,01 EUR) chacune,
toutes souscrites et entièrement libérées, réparties comme suit:

(a) un milliard quatre cent vingt-trois millions sept cent quatre-vingt-treize mille (1.423.793.000) parts sociales de
catégorie A (collectivement les Parts Sociales de Catégorie A et individuellement, une Part Sociale de Catégorie A);

(b) quatre mille trois cent soixante-douze (4.372) parts sociales de catégorie B (collectivement les Parts Sociales de
Catégorie B et individuellement, une Part Sociale de Catégorie B);

(c) trois millions quarante-deux mille deux cent soixante-treize (3.042.273) parts sociales de catégorie M (collective-
ment les Parts Sociales de Catégorie M et individuellement, une Part Sociale de Catégorie M).

Les Parts Sociales de Catégorie A, les Parts Sociales de Catégorie B et les Parts Sociales de catégorie M sont collec-
tivement définies comme les Parts Sociales.

5.2 Le capital social de la Société peut être augmenté ou réduit à une ou plusieurs reprises par une résolution des
associés, adoptée selon les modalités requises pour la modification des Statuts."

Quatrième résolution

Les Associés décident de modifier le registre des associés de la Société afin de refléter les changements ci-dessus avec
pouvoir et autorité donné à tout gérant de la Société pour procéder pour le compte de la Société à l'inscription des parts
sociales nouvellement émises dans le registre des associés de la Société.
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Estimation des frais

Le montant total des dépenses, frais, honoraires et charges de quelque nature que ce soit, qui incomberont à la Société
ou qui lui seront facturés en raison du présent acte sont estimés à environ mille huit cents Euros (1.800.- EUR).

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare par la présente qu'à la requête des parties comparantes
ci-dessus, le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française.

En cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte ayant été faite au mandataire des parties comparantes, ce dernier a signé avec nous, le notaire,
le présent acte original.

Signé: S. WOLTER et H. HELLINCKX

Enregistré à Luxembourg A.C., le 1 er août 2013. Relation: LAC/2013/36094. Reçu soixante-quinze euros (75,- EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.

Pour expédition conforme, délivrée à la société sur demande, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des
Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 23 août 2013.

Référence de publication: 2013122188/264.

(130148391) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 août 2013.

Fédération des ingénieurs et scientifiques de la Grande Région, Association sans but lucratif.

Siège social: L-1330 Luxembourg, 6, boulevard de la Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg F 9.659.

STATUTS

Entre les Associations de:
1) Saarland: Verein Deutscher Ingenieure Bezirksverein Saar e.V. (VDI Saar), établie et ayant son siège social

à Kerlinger Weg 1a, D-66798 Wallerfangen, Deutschland, représentée par son conseil
d'administration actuellement en fonction («Vorstand», de nationalité allemande;

2) Lorraine: Union Régionale des Ingénieurs et des Scientifiques de Lorraine (URIS-Lorraine), établie et ayant
son siège social à la Chambre Régionale de Commerce et de l'Industrie de Lorraine, 10, Viaduc
Kennedy, CS4231, 54042 Nancy CEDEX, France, représentée par son conseil d'administration
actuellement fonction, de nationalité française;

3) Luxembourg Association Luxembourgeoise des Ingénieurs (ALI), établie et ayant le siège social à 6, Boulevard
Grande-Duchesse Charlotte, L-1330 Luxembourg-ville, Grand-Duché de Luxembourg, inscrite
au registre de commerce et des sociétés sous le numéro F 1125, représentée par son conseil
d'administration actuellement en fonction, de nationalité luxembourgeoise;

ainsi que celles qui acceptent ultérieurement les statuts ci-après, il est constitué une association sans but lucratif qui
est régie par les présents statuts et par la loi du 21 avril 1928 ainsi que celles qui l'ont modifiée.

§1. Dénomination sociale, Objet, Durée et Siège social

Art. 1 er .  L'association est dénommée Fédération des ingénieurs et scientifiques de la Grande Région (F.D.I.S.),
association sans but lucratif (ci-après «l'Association»).

La «Grande Région» est constituée par les régions de la Sarre (ou «Saarland»), de la Lorraine, du Luxembourg, de la
Wallonie, de la Rhénanie-Palatinat.

L'association jouit de la personnalité civile.

Art. 2. L'association a comme objet:

- d'assurer la promotion des ingénieurs et scientifiques et d'assurer leur position dans l'économie, l'état et la société
par, entre autres, des études communes et prises de position, la promotion des jeunes générations, des formations initiales
et continues, l'élaboration de résolutions, observation des marchés du travail pour les ingénieurs et scientifiques dans la
Grande Région, la promotion de l'image de l'Association par une communication média intensive, la diffusion d'informa-
tions communes aux membres, administrations, institutions et autres personnes intéressées, la promotion des langues
étrangères;

- de promouvoir des échanges transfrontalières d'idées et débats sur les problèmes des techniques, des sciences et
des professions par des manifestations communes, des visites, des excursions, des symposiums, des créations de groupes
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de travail, des participations à des manifestations internationales et par des contacts avec d'autres organisations afin de
veiller aux intérêts de la Grande Région, des contacts avec les institutions politiques nationales et européennes;

- de rassembler les ingénieurs, qu'ils le soient par leur formation ou les fonctions qu'ils occupent, et les scientifiques
de niveau de formation équivalent;

- de promouvoir, maintenir ou défendre les intérêts moraux, civils, culturels, économiques des ingénieurs et des
scientifiques;

- d'améliorer la contribution des progrès de sciences et des techniques au développement économique et social de la
Grande Région en s'appuyant sur les patrimoines régionaux humain, culturel et matériel dans ces domaines;

- de représenter l'ensemble des ingénieurs et des scientifiques de la Grande Région auprès des instances locales et
régionales;

- d'entretenir des relations suivies avec tous les groupements français, luxembourgeois et allemand ayant une vocation
similaire;

- de contribuer à la promotion des formations des ingénieurs et des scientifiques, ainsi qu'aux conditions d'exercice
de leurs fonctions,

- de coopérer avec les autorités politiques, scientifiques et économiques en vue de mieux mettre les acquis et progrès
des domaines scientifique et technique au service des hommes et de la société;

- de faciliter l'établissement de liens entre ses membres, d'apporter à ceux-ci les informations et l'assistance voulues,
y compris en matière d'entraide et assurer les coordinations nécessaires;

- de donner son avis aux instances officielles sur les problèmes qui ont trait à l'exercice de la profession de l'ingénieur
et du scientifique;

- de déléguer des représentants à des organismes officiels nationaux ou internationaux qui ont trait à l'exercice de la
profession de l'ingénieur et du scientifique;

- de contribuer au développement de la science, de l'ingénierie et de la technique.

Art. 3. Le siège est fixé à 6, boulevard de la Grande-Duchesse Charlotte, L-1330 Luxembourg-ville, Grand-Duché de
Luxembourg.

Il pourra être transféré à tout autre endroit de la Commune de Luxembourg par simple décision du Conseil d'Admi-
nistration.

Art. 4. La durée de l'association est illimitée.

Art. 5. L'exercice commence le 1 er janvier et finit le 31 décembre de chaque année. L'assemblée générale ordinaire
a lieu dans le courant des six mois de l'exercice suivant.

§2. Composition de l'association, Droits et Obligations des membres, Admission, Budget et Cotisation

Art. 6. L'Association peut avoir comme membres des personnes morales, c'est-à-dire des associations sans but lucratif
jouissant de la personnalité civile. Pour devenir membre, il faut adresser une demande au Conseil d'Administration qui la
transmet à l'Assemblée Générale qui statue souverainement.

Art. 7. Le nombre minimum de membres est de 3 (trois).

Art. 8. Les ressources de l'association se composent comme suit:

1) du revenu de ses biens,

2) des cotisations de ses membres,

3) des subventions de l'Etat, des Régions, des Départements, des Communes et des établissements publics à caractère
régional,

4) des donations,

5) du produit des libéralités dont l'emploi est autorisé au cours de l'exercice,

6) des ressources créées à titre exceptionnel et, s'il y a lieu, avec l'agrément des autorités compétentes,

7) du produit des rétributions pour services rendus,

8) d'une façon générale des ressources qu'elle pourrait se procurer dans le cadre de son objet.

Art. 9. Les droits et les obligations des membres sont les suivants:

- ils participent et ils votent à la réunion de l'Assemblée générale;

- ils ont le droit d'adresser des demandes relatives aux affaires de l'association à l'Assemblée générale;

Dans le cas de deux refus d'une demande par l'Assemblée générale, un appel reste possible devant le Conseil d'Ad-
ministration;

- ils ont un droit aux avantages de l'association et ils ont un droit d'utiliser les services et installations de la société
dans le cadre des objectifs poursuivis par celle-ci.
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Art. 10. La qualité de membre se perd:

- par leur retrait,

- par leur dissolution,

- par leur exclusion prononcée par l'assemblée générale,

- par non-paiement de la cotisation annuelle.

Art. 11. Le montant maximum de la cotisation annuelle est de 1.000 EUR (indexable suivant l'indice en vigueur).

§3. L'Assemblée générale

Art. 12. L'Assemblée générale se constitue des membres de l'Association personnes morales représentées comme
prévu à l'article 6 ci-dessus.

Le Conseil d'Administration fixe le lieu des réunions de l'assemblée générale.

L'assemblée générale se réunira annuellement dans les quatre mois qui suivent la clôture de l'exercice social aux jour,
heure et lieu indiqués dans la convocation.

L'ordre du jour est arrêté par le Conseil d'Administration.

L'assemblée générale ne peut délibérer que sur les objets inscrits à l'ordre du jour qui doit porter notamment sur les
objets suivants:

- Nommer et révoquer les administrateurs;

- Approuver annuellement les comptes de l'exercice écoulé et le budget de l'exercice à venir;

- Proposer des modifications statutaires;

- Proposer la dissolution de l'association, la dissolution ne pouvant être prononcée que par une Assemblée Générale
extraordinaire;

- Prendre toutes décisions dépassant les limites légalement ou statutairement dévolues du Conseil d'Administration;

- Désigner un réviseur;

- Fixer la cotisation annuelle;

- Admettre et exclure des membres (le cas échéant);

- Présenter et adopter les rapports d'activité.

Des décisions peuvent être prises en dehors de l'ordre du jour si l'assemblée générale y consent à la majorité des
deux tiers des membres présents ou représentés.

Art. 13. L'assemblée générale est convoquée chaque fois qu'un cinquième des membres a fait la demande ou que le
Conseil d'Administration le juge utile.

Les convocations sont à adresser aux membres, au moins quinze jours francs avant la date de l'assemblée par simple
lettre. Les convocations contiennent obligatoirement le jour, l'heure et le lieu de la réunion, ainsi que l'ordre du jour.

L'assemblée générale détient les pouvoirs les plus étendus pour agir dans la limite de l'objet social de l'association et
dans les limites fixées par les présents statuts. L'assemblée générale ne peut délibérer que sur les points inscrits à l'ordre
du jour.

Art. 14. L'assemblée générale régulièrement convoquée est capable de prendre des décisions quel que soit le nombre
des membres présents ou représentés.

L'assemblée générale est présidée par le président du Conseil d'Administration ou son délégué. Les décisions de
l'assemblée générale sont prises à la majorité simple des voix des membres présents. Tout membre n'a droit qu'à une
seule voix dans l'assemblée générale. Chaque membre désigne un délégué personne physique autre qu'un membre du
Conseil d'Administration pour le représenter à l'assemblée générale. Il peut se faire représenter par un autre membre
en lui donnant une procuration écrite. Chaque membre présent ne peut représenter plus de deux autres membres.

Sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité les membres de l'Association représentés par leur
délégué qui participe à l'assemblée par visioconférence ou par des moyens de télécommunication permettant leur iden-
tification. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques garantissant la participation effective à
l'assemblée, dont les délibérations sont retransmises de façon continue. Dans ce cas le président et le secrétaire dressent
une liste de présence constatant la participation effective des membres de l'Association.

La réunion tenue par de tels moyens de communication à distance est réputée se dérouler au siège de l'Association.

Art. 15. L'assemblée générale ne peut valablement délibérer sur les modifications aux statuts que si l'objet de celles-
ci est spécialement indiqué dans la convocation, et si l'assemblée réunit les deux tiers des membres. Aucune modification
ne peut être adoptée qu'à la majorité des deux tiers des voix.

Si les deux tiers des membres ne sont pas présents ou représentés à la première réunion, une seconde réunion pourra
être convoquée qui pourra délibérer quel que soit le nombre des membres présents; mais dans ce cas, la décision sera
soumise à l'homologation du tribunal civil.
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Art. 16. Toute modification aux statuts doit être publiée, dans le mois de sa date, au Mémorial, Recueil Spécial des
Sociétés et Associations.

Art. 17. Les délibérations de l'assemblée générale sont consignées dans un registre des actes de l'Association sous
forme de rapports signés par le président et le secrétaire général de l'Association. Ce registre est conservé au siège social
où tous les membres peuvent en prendre connaissance. Les délibérations de l'assemblée générale sont portées à la
connaissance des membres et des tiers selon les dispositions de la loi modifiée du 21 avril 1928 sur les associations sans
but lucratif. Les membres de l'Association et les tiers peuvent en prendre connaissance au siège social.

§4. Le Conseil d'Administration et le Bureau exécutif

Art. 18. L'association est gérée par un Conseil d'Administration composé du président et de 5 administrateurs per-
sonnes physiques au moins, élus par l'assemblée générale parmi les membres des associations membres, pour une durée
de trois ans. Les administrateurs sortants sont rééligibles.

Chaque association désigne en son sein deux membres pour les représenter dans le Conseil d'Administration.
En cas de vacance d'une place d'administrateur entre deux assemblées, le Conseil peut pourvoir provisoirement au

remplacement. Dans ce cas, l'assemblée générale, lors de sa prochaine réunion, procédera à l'élection définitive.
En cas de vacance avant l'expiration du terme d'un mandat, l'administrateur nommé achève le terme de celui qu'il

remplace.
Le Conseil d'Administration représente l'association dans tous les actes judiciaires et extrajudiciaires. Il a qualité pour

ester en justice comme défendeur et demandeur.
Le Conseil d'Administration peut être engagé par la signature de son Président, ou par la signature de 2 de ses admi-

nistrateurs.
Le premier Conseil d'Administration est composé des personnes suivantes:
M. Yves ELSEN
M. Walter CALLES
M. Denis WILLEMIN
M. Christian ZEYEN
M. Matthias BRUNNER
M. Etienne DE FEYTER...

Art. 19. Le Conseil se réunit sur convocation du président ou, en cas d'empêchement de celui-ci, sur demande motivée
de six membres du Conseil, chaque fois que les intérêts de l'Association l'exigent.

Il ne peut délibérer et décider valablement sur les objets portés à l'ordre du jour que lorsque la moitié des adminis-
trateurs sont présents. Chaque membre dispose d'une voix. Les décisions sont prises à la majorité des voix. En cas de
parité de voix, celle du président est prépondérante.

Art. 20. Le Conseil d'Administration procède à l'élection parmi ses membres, d'un président, d'un secrétaire et d'un
trésorier qui forment avec le président le conseil d'administration.

Le président, le secrétaire et le trésorier ont chacun un mandat d'un an rééligible plusieurs fois.

Art. 21. Tous les actes engageant l'Association, tous pouvoirs et procurations relatifs à ces actes sont, à défaut d'une
délégation permanente ou particulière donnée par délibération du Conseil d'Administration, signés soit par le président,
soit par deux membres du Conseil d'Administration, lesquels n'auront pas à se justifier, à l'égard de tiers d'une décision
préalable du Conseil.

Art. 22. L'association est responsable, conformément au droit commun, des fautes imputables soit à ses préposés, soit
aux organes par lesquels s'exerce sa volonté.

Les administrateurs ne contractent aucune obligation personnelle relativement aux engagements de l'Association. Leur
responsabilité se limite à l'exécution du mandat qu'ils ont reçu et aux fautes commises dans leur gestion.

Art. 23. Un règlement d'ordre intérieur élaboré par le Conseil d'Administration a pour but de mettre en place une
structure organisationnelle interne pour assurer le bon fonctionnement de l'association.

§5. Comptes et Surveillance

Art. 24. Le trésorier tient la comptabilité de l'Association.
Les livres et les comptes sont clôturés chaque année à l'expiration de l'exercice social, c'est-à-dire au 31 décembre.

Le Conseil d'Administration soumet tous les ans à l'approbation de l'assemblée générale le compte de l'exercice écoulé,
ainsi que le budget pour l'exercice suivant.

L'approbation des comptes par l'assemblée générale vaut décharge pour le Conseil d'Administration.

Art. 25. Les comptes sont vérifiés par un réviseur, désigné chaque année par l'assemblée générale pour la durée de
l'exercice. Le réviseur est une personne physique membre d'une association autre que celle qui a désigné le trésorier ou
le président.
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Le réviseur est chargé de vérifier la comptabilité, ainsi que les comptes arrêtés par le trésorier à la clôture de l'année
sociale.

Art. 26. Les principes et modalités de la gestion financière sont définis dans le règlement intérieur.

§6. Affiliation

Art. 27. L'Association peut devenir membre d'une autre association visant des buts analogues. L'adhésion respective-
ment la démission est soumise à la décision de l'assemblée générale.

§7. Modification des statuts, Dissolution et Liquidation

Art. 28. Les modifications aux statuts ainsi que la dissolution de l'Association ont lieu d'après les règles établis par
l'article 8 de la loi modifiée du 21 avril 1928 sur les associations et fondations sans but lucratif telle que modifiée.

Art. 29. L'Association pourra être dissoute en tout temps par une décision de l'assemblée générale extraordinaire.

Art. 30. La dissolution et la liquidation de l'Association sont réglées par les articles 18 à 24 de la loi modifiée du 21
avril 1928 sur les associations et fondations sans but lucratif.

En cas de dissolution, l'assemblée générale nomme un ou plusieurs liquidateurs chargés de la liquidation des biens de
l'Association. Le patrimoine social de l'association, après liquidation et paiement des dettes, sera remis à une ou plusieurs
associations œuvrant dans un domaine similaire. L'affectation des biens sera publiée au Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations.

§8. Dispositions diverses

Art. 31. Pour toute question non prévue par les présents statuts, il est renvoyé aux dispositions de la loi modifiée du
21 avril 1928 sur les associations et fondations sans but lucratif et aux règlements d'ordre intérieur à élaborer par le
Conseil d'Administration.

Luxembourg, le 11 juillet 2013.
Yves ELSEN / Denis WILLEMIN / Christian ZEYEN
Le Président / Le Trésorier / Le Secrétaire
Verein Deutscher Ingenieure Bezirksverein Saar e.V. / Union Régionale des Ingénieurs; et des Scientifiques de
Lorraine / Association Luxembourgeoise des Ingenieurs
Monsieur Walter CALLES / Monsieur Denis WILLEMIN / Messieurs Yves ELSEN et Christian ZEYEN

Référence de publication: 2013122219/222.

(130147347) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 août 2013.

Drava Folyo Expansion S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8009 Strassen, 117, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 179.784.

STATUTES

In the year two thousand and thirteen, on the thirteenth of August.

Before Maître Henri HELLINCKX, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:

1.- Mr. Alexandre ALMAJEANU, manager of companies, born on 3 rd April 1972 in Bucarest, with address at 132, rue
Berkendael B-1050 Ixelles (the "Appearing Party 1"); and

2.- Mr. Carlo SESSEGOLO, manager of companies, born on 27 th October 1943 in Venice, with address at Localita'
Puntaldia I-08020 San Teodoro (the "Appearing Party 2"); and

3.- Mr. Piero AICARDI, manager of companies, born on 21 st April 1959 in Bologna, with address at Via di Monte
Donato 15/2, I-40141 Bologna (the "Appearing Party 3"),

(the "Appearing Party 3" collectively with the "Appearing Party 1" and the "Appearing Party 2", the "Appearing Parties"),

here represented by Mrs. Stéphanie SALIN, private employee, born on 7 th July 1981, in Strasbourg, with professional
address at 24, rue Saint Mathieu, L-2138 Luxembourg (the "Proxyholder") pursuant to powers of attorney given under
private deed.

The powers of attorney, signed ne varietur by the Proxyholder and the notary, shall remain annexed to this deed and
shall be registered with it.

The Appearing Parties, represented by the Proxyholder, have requested the notary to incorporate a private limited
liability company ("société à responsabilité limitée") with the following articles of incorporation:
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Chapter I - Form, Name, Corporate object, Duration, and Registered office

1. Art. 1. Form. There exists a private limited liability company, which shall be governed by the laws pertaining to such
an entity (the "Company"), and in particular by the law of August 10, 1915 on commercial companies as amended (the
"Law"), as well as by the present articles of association (the "Articles").

2. Art. 2. Name. The Company shall bear the name "DRAVA FOLYO EXPANSION S.à r.l.".

3. Art. 3. Corporate object.
3.1 The Company may carry out all transactions pertaining directly or indirectly to the taking of participating interests

in any enterprises in whatever form, as well as the administration, management, control and development of such parti-
cipating interests, in the Grand Duchy of Luxembourg and abroad.

3.2 The Company may particularly use its funds for the setting-up, management, development and disposal of a portfolio
consisting of any securities and intellectual property rights of whatever type or origin, participate in the creation, deve-
lopment and control of any enterprises, acquire by way of contribution, subscription, underwriting or by option to
purchase and any other way whatsoever, any type of securities and intellectual property rights, realise them by way of
sale, transfer, exchange or otherwise, have these securities and intellectual property rights developed. The Company may
grant assistance (by way of loans, advances, guarantees or securities or otherwise) to companies or other enterprises in
which the Company has an interest or which form part of the group of companies to which the Company belongs (including
shareholders or affiliated entities) or any other companies. The Company may further pledge, transfer, encumber or
otherwise create security over all or over some of its assets.

3.3 The Company may borrow in any form except by way of public offer (to the extent prohibited by any applicable
law). It may issue by way of private placement only, notes, bonds and debentures and any kind of debt, whether convertible
or not, and/or equity securities.

3.4 In general, the Company may likewise carry out any financial, commercial, industrial, movable or real estate trans-
actions, take any measures to safeguard its rights and make any transactions whatsoever which are directly or indirectly
connected with its purpose or which are liable to promote their development.

4. Art. 4. Duration. The Company is formed for an unlimited period of time.

5. Art. 5. Registered office.
5.1 The registered office of the Company is established in the City of Strassen.
5.2 It may be transferred to any other address in the same municipality or to another municipality by a decision of the

Sole Manager (as defined below) or the Board of Managers (as defined below), respectively by a resolution taken by the
extraordinary general meeting of the shareholders, as required by the then applicable provisions of the Law.

5.3 The Company may have offices and branches, both in the Grand Duchy of Luxembourg and abroad.

Chapter II - Share capital, Shares and Transfer of shares

6. Art. 6. Share capital.
6.1 The share capital is set at thirteen thousand five hundred Euros (EUR 13,500.-) represented by thirteen thousand

five hundred (13,500) shares with a nominal value of one Euro (EUR 1,-) each.
6.2 The share capital may be changed at any time by a decision of the sole shareholder or by a decision of the share-

holders' meeting, in accordance with Article 17 of the Articles.
6.3 The Company may repurchase its own shares within the limits set by the Law and the Articles. The Sole Manager

or the Board of Managers (as defined below) will have to be authorised by the shareholders' meeting acting in accordance
with Article 17.8 to proceed to such a repurchase. In any case, the repurchase cannot result in reducing the net assets
of the Company below the aggregate of the subscribed capital and the reserves which may not be distributed under the
Law and the Articles.

7. Art. 7. Share premium account. The Company may set up a share premium account into which any premium paid
on any share is transferred. The share premium is at the free disposal of the shareholders.

8. Art. 8. Shareholders' rights.
8.1 All shares have equal economic and voting rights.
8.2 Each share entitles the holder thereof to a fraction of the Company's assets and profits in accordance with Article

20.

9. Art. 9. Shares indivisibility. Towards the Company, the shares are indivisible, since only one owner is admitted per
share. Joint co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

10. Art. 10. Transfer of shares.
10.1 In case of a sole shareholder, the Company's shares held by the sole shareholder are freely transferable.
10.2 In case of plurality of shareholders, the shares held by each shareholder may only be transferred in accordance

with articles 189 and 190 of the Law.
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Chapter III - Management

11. Art. 11. Board of managers.
11.1 The Company is managed by one (the "Sole Manager") or more managers. In case of plurality of managers, the

managers will constitute a board of managers (the "Board of Managers").

11.2 The manager(s) need not be shareholders. The manager(s) may be dismissed at any time, with or without cause,
by a resolution of shareholders holding more than half of the share capital.

12. Art. 12. Powers of the sole manager or the board of managers.
12.1 In dealing with third parties, the Sole Manager or the Board of Managers shall have all powers to act in the name

of the Company in all circumstances and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's
purpose.

12.2 All powers not expressly reserved by the Law or the Articles to the general meeting of shareholders shall fall
within the competence of the Sole Manager or the Board of Managers.

13. Art. 13. Representation of the Company. Towards third parties, the Company shall be, in case of a Sole Manager,
bound by (i) the sole signature of the Sole Manager or, in case of plurality of managers, (ii) by the joint signature of two
Managers or (iii) by the signature of any person to whom such power shall be delegated.

14. Art. 14. Delegation and Agent of the sole manager or the board of managers. The Sole Manager or the Board of
Managers or two Managers may delegate his/her/its/their powers for specific tasks to one or several ad hoc agent(s) and
shall determine the agent's responsibilities and remuneration (if any), the duration of representation and any other relevant
conditions of this agency.

15. Art. 15. Meeting of the board of managers.
15.1 The Board of Managers may elect a chairman from among its members. If the chairman is unable to be present,

his place will be taken by election among managers present at the meeting.

15.2 The Board of Managers may elect a secretary who needs not be a manager or a shareholder of the Company.

15.3 The meetings of the Board of Managers are convened by the chairman or by any two (2) managers. The Board
of Managers shall meet as often as the Company's interest so requires at the place indicated in the convening notice.

15.4 Written notice, whether in original, by facsimile or e-mail, of any meeting of the Board of Managers shall be given
to all managers at least twenty-four (24) hours in advance of the date set for such meeting, except in case of emergency,
in which case the nature of such circumstances shall be set forth in the convening notice of the meeting of the Board of
Managers.

15.5 No such convening notice is required if all the members of the Board of Managers are present or represented at
the meeting and if they state to have been duly informed, and to have had full knowledge of the agenda of the meeting.
The notice may be waived by the consent in writing, whether in original, by facsimile or e-mail, of each member of the
Board of Managers.

15.6 A manager may be represented at the Board of Managers by another manager, and a manager may represent
several managers.

15.7 The Board of Managers may only validly debate and take decisions if a majority of its members are present or
represented. Any decisions taken by the Board of Managers shall require a simple majority.

15.8 One or more managers may participate in a meeting by means of a conference call or by any similar means of
communication enabling thus several persons participating therein to simultaneously communicate with each other. Such
participation shall be deemed equal to a physical presence at the meeting. Such a decision may be documented in a single
document or in several separate documents having the same content signed by all the members having participated.

15.9 A written decision, approved and signed by all the managers, is proper and valid as though it had been adopted
at a meeting of the Board of Managers, which was duly convened and held. Such a decision may be documented in a single
document or in several separate documents having the same content signed by all the members of the Board of Managers.
The date of the written resolutions will be the date of the last signature of a manager on a copy of the present written
resolutions.

15.10 For each meeting of the Board of Managers, written minutes of a meeting shall be prepared, signed by all managers
present or represented at the meeting and stored at the registered office of the Company.

15.11 Extracts shall be certified by any manager or by any person nominated by any manager.

16. Art. 16. Liability of the managers. The manager(s) assume(s), by reason of her/his/their position, no personal liability
in relation to any commitment validly made by her/him/them in the name of the Company.

Chapter IV - Shareholders' meetings

17. Art. 17. Shareholders' meetings.
17.1 If there is only one shareholder, that sole shareholder assumes all powers conferred to the general shareholders'

meeting.
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17.2 In case of a plurality of shareholders, each shareholder may take part in collective decisions irrespectively of the
number of shares owned. Each shareholder has voting rights commensurate with her/his/its shareholding.

17.3 If there are more than twenty-five shareholders, the shareholders' decisions have to be taken at meetings to be
convened in accordance with the applicable legal provisions.

17.4 If there are less than twenty-five shareholders, each shareholder may receive the text of the decisions to be taken
and cast its vote in writing.

17.5 Shareholders' meetings may always be convened by the Board of Managers, failing which by shareholder(s) re-
presenting more than half of the share capital of the Company.

17.6 If all the shareholders are present or represented they can waive any convening formalities and the meeting can
be validly held without prior notice.

17.7 A shareholder may be represented at a shareholders' meeting by appointing in writing (or by fax or e-mail or any
similar means) an attorney who need not be a shareholder.

17.8 Collective decisions are only validly taken insofar as they are adopted by shareholder(s) owning more than half
of the share capital.

17.9 However, resolutions to amend the Articles may only be adopted by (i) a majority of shareholders (ii) owning at
least three quarters of the Company's share capital, in accordance with the provisions of the Law. Change of nationality
of the Company requires unanimity.

Chapter V - Accounting year and annual accounts

18. Art. 18. Accounting year. The Company's accounting year starts on the first of January and ends on the thirty-first
of December of the same year.

19. Art. 19. Annual accounts and annual general meeting of shareholders.

19.1 At the end of each accounting year, the Company's accounts are established, and the Sole Manager or the Board
of Managers prepares an inventory including an indication of the value of the Company's assets and liabilities.

19.2 Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

19.3 The balance sheet and profit and loss account shall be submitted to the shareholders for approval each year.

19.4 If there are more than twenty-five shareholders, the supervision of the Company must be entrusted to a super-
visory board comprising one or more supervisory auditors (commissaires).

20. Art. 20. Allocation of profits and interim dividends.

20.1 The credit balance of the profit and loss account, after deduction of the expenses, costs, amortization, charges
and provisions represents the net profit of the Company.

20.2 Every year, five percent (5%) of the net profit shall be allocated to the legal reserve. This allocation ceases to be
compulsory when the legal reserve amounts to ten percent (10%) of the issued share capital.

20.3 The balance of the net profit may be distributed to the sole shareholder or to the shareholders in proportion to
their shareholding in the Company in compliance with Article 17.8.

20.4 The Sole Manager or the Board of Managers may decide to pay interim dividends to the shareholders before the
end of the financial year on the basis of a statement of accounts showing that sufficient funds are available for distribution,
it being understood that the amount to be distributed may not exceed realised profits since the end of the last financial
year, increased by carried forward profits and distributable reserves, but decreased by carried forward losses and sums
to be allocated to a reserve to be established according to the Law or these Articles.

Chapter VI - Liquidation and dissolution

21. Art. 21. Liquidation.

21.1 The liquidation of the Company shall be decided by the shareholders' meeting in accordance with the applicable
legal provisions.

21.2 At the time of winding up the Company, the liquidation shall be carried out by one or several liquidators, share-
holders or not, appointed by the shareholder(s) who shall determine their powers and remuneration.

21.3 At the time of winding up the Company, any distributions to the shareholders shall be made in accordance with
Article 20.3.

22. Art. 22. Dissolution. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, insolvency
or bankruptcy of the sole shareholder or of any of the shareholders.

Chapter VII - Applicable law

23. Art. 23. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision is made in
the Articles.
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Subscription - Payments

The share capital has been subscribed as follows:
Subscriber Shares
Alexandre ALMAJEANU . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,500 (four thousand five hundred)
Carlo SESSEGOLO . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,500 (four thousand five hundred)
Piero AICARDI . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,500 (four thousand five hundred)
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13,500

All these shares have been fully paid up by a contribution in cash so that the Company's subscribed and issued share
capital of thirteen thousand five hundred Euros (EUR 13,500.-) is now at the free disposal of the Company. Proof of the
contribution has been given to the undersigned notary.

Costs

The amount of the expenses, remuneration and charges, in any form whatsoever, to be borne by the Company for its
incorporation, amount to about EUR 1,800.-.

Statement

The notary declares that he/she has checked the existence of the conditions provided for by the Law for the incor-
poration of a private limited liability company (société à responsabilité limitée) and states explicitly that these conditions
are fulfilled.

Transitory provisions

The first accounting year shall begin on the date of the incorporation of the Company and shall terminate on 31
December 2013.

Extraordinary general meeting

The Appearing Parties, being the holder of all the shares of the Company and represented by the Proxyholder, passed
the following resolutions:

First resolution

Mr. Alexandre ALMAJEANU, aforementioned, is appointed as Sole Manager of the Company for an undetermined
duration.

Second resolution

The registered office of the Company is at 117, route d'Arlon L-8009 Strassen, Grand Duchy of Luxembourg.

Statement

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the Appearing Parties,
the present deed is worded in English followed by a French translation and in case of discrepancy between the English
and the French text, the French version will prevail.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the Appearing Parties, represented by the Proxyholder, known to the notary, by

his/her surname, Christian name, civil status and residence, the Appearing Parties represented by the Proxyholder signed
together with us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le treize août.
Par-devant Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

ONT COMPARU:
1.- Monsieur Alexandre ALMAJEANU, administrateur de sociétés, né le 3 avril 1972 à Bucarest, avec adresse au 132,

rue Berkendael B-1050 Ixelles (la «Partie Comparante 1»); et
2.- Monsieur Carlo SESSEGOLO, administrateur de sociétés, né le 27 octobre 1943 à Venise, demeurant à Localita'

Puntaldia I-08020 San Teodoro (la «Partie Comparante 2»); et
3.- Monsieur Piero AICARDI, administrateur de societies, né le 21 avril 1959 à Bologne, avec adresse au Via di Monte

Donato 15/2, I-40141 Bologna (la "Partie Comparante 3"),
ici représentées par Madame Stéphanie SALIN, employée privée, née le 7 juillet 1981 à Strasbourg, avec adresse

professionnelle au 24, rue Saint Mathieu L-2138 Luxembourg (le «Mandataire»), en vertu de trois procurations sous seing
privées.

Les procurations signées ne varietur par le Mandataire et par le notaire soussigné resteront annexées au présent acte
pour être soumises avec lui aux formalités de l'enregistrement.
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Les Parties Comparantes, représentées par le Mandataire, ont requis le notaire instrumentant d'acter la constitution
de la société à responsabilité limitée avec les statuts suivants:

Chapitre I er . - Forme, Nom, Objet social, Durée et Siège social

1. Art. 1 er . Forme.  Il existe une société à responsabilité limitée qui est régie par les lois relatives à une telle entité
(la «Société»), et en particulier la loi du 10 Août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée (la «Loi»),
ainsi que par les présents statuts (les «Statuts»).

2. Art. 2. Dénomination. La Société sera dénommée «DRAVA FOLYO EXPANSION S.à r.l.».

3. Art. 3. Objet social.
3.1 La Société peut réaliser toutes opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de participations

sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise quelle que soit sa forme, ainsi que l'administration, la gestion, le
contrôle et le développement de ces participations, au Grand-Duché de Luxembourg et à l'étranger.

3.2 La Société peut notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d'un
portefeuille se composant de tous titres et droits de propriété intellectuelle de toute sorte et de toute origine, participer
à la création, au développement et au contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise
ferme ou d'option d'achat et de toute autre manière, tous titres et droits de propriété intellectuelle, les réaliser par voie
de vente, de cession, d'échange ou autrement et mettre en valeur ces titres et droits de propriété intellectuelle. La Société
peut accorder tout concours (par voie de prêts, avances, garanties, sûretés ou autres) aux sociétés ou entités dans
lesquelles elle détient une participation ou faisant partie du groupe de sociétés auquel appartient la Société (y compris
ses associés ou entités affiliées) ou de toute autre société. La Société peut en outre nantir, céder, grever de charges ou
créer, de toute autre manière, des sûretés portant sur tout ou partie de ses avoirs.

3.3 La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit sauf par voie d'offre publique (pour autant que prohibé
par les lois applicables). Elle peut procéder, uniquement par voie de placement privé, à l'émission de parts sociales et
obligations et d'autres titres représentatifs d'emprunts, convertibles ou non, et/ou de créances.

3.4 En général, la Société peut également réaliser toute opération financière, commerciale, industrielle, mobilière ou
immobilière, prendre toutes mesures pour sauvegarder ses droits et réaliser toutes opérations, qui se rattachent direc-
tement ou indirectement à son objet ou qui favorisent son développement.

4. Art. 4. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

5. Art. 5. Siège social.
5.1 Le siège social de la Société est établi dans la Ville de Strassen.

5.2 Il peut être transféré à toute autre adresse à l'intérieur de la même commune ou dans une autre commune,
respectivement par décision du Gérant Unique (tel que défini ci-après) ou du Conseil de Gérance (tel que défini ci-après),
ou par une résolution de l'assemblée générale extraordinaire des associés, tel que requis par les dispositions applicables
de la Loi.

5.3 La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Chapitre II - Capital social, parts sociales et transfert des parts

6. Art. 6. Capital social.
6.1 Le capital social de la Société s'élève à treize mille cinq cents Euros (EUR 13.500,-) représenté par treize mille cinq

cents (13.500) parts sociales d'une valeur nominale d'un Euro (EUR 1,-) chacune.

6.2 Le montant du capital social pourra être modifié à tout moment par décision de l'associé unique ou par décision
de l'assemblée générale, tel que prévu par l'Article 17 des Statuts.

6.3 La Société peut racheter ses propres parts sociales dans les limites prévues par la Loi et les Statuts. Le Gérant
Unique ou le Conseil de Gérance (tel que définis ci-après) pourra être autorisé à procéder à un tel rachat sur base d'une
décision de l'assemblée générale des associés prise conformément aux dispositions de l'Article 17.8. Un tel rachat ne
pourra en aucun cas avoir pour effet que l'actif net de la Société devienne inférieur au montant de son capital souscrit,
augmenté des réserves que la Loi ou les Statuts ne permettent pas de distribuer.

7. Art. 7. Compte de prime d'émission. La Société peut mettre en place un compte de prime d'émission dans lequel
sera transféré toute prime payée sur chaque part. La prime d'émission est à la libre disposition des associés.

8. Art. 8. Droits des associés.
8.1 Toutes les parts confèrent à leurs détenteurs les mêmes droits de vote et droits financiers.

8.2 Chaque part sociale donne droit à son détenteur à une fraction des actifs et bénéfices de la Société, conformément
à l'Article 20.

9. Art. 9. Indivisibilité des parts. Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire
par part sociale est admis. Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de
la Société.
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10. Art. 10. Transfert des parts.
10.1 Dans l'hypothèse où il n'y a qu'un seul associé, les parts sociales détenues par celui-ci sont librement transmissibles.

10.2 Dans l'hypothèse où il y a plusieurs associés, les parts sociales détenues par chacun d'entre eux ne sont trans-
missibles que conformément à l'article 189 et 190 de la Loi.

Chapitre III - Gérance

11. Art. 11. Conseil de gérance.
11.1 La Société est gérée par un gérant (le «Gérant Unique») ou plusieurs gérants. Si plusieurs gérants sont nommés,

les gérants constituent ensemble un conseil de gérance (le «Conseil de Gérance»).

11.2 Le(s) gérant(s) ne doit(vent) pas obligatoirement être associé(s). Le(s) gérant(s) peut(vent) être révoqué(s) à tout
moment, avec ou sans motif, par une décision des associés détenant au moins la moitié du capital social.

12. Art. 12. Pouvoirs du gérant unique ou du conseil de gérance.
12.1 Dans les rapports avec les tiers, le Gérant Unique ou le Conseil de Gérance a tous pouvoirs pour agir au nom

de la Société en toutes circonstances et pour effectuer et approuver tous actes et opérations conformément à l'objet
social de la Société.

12.2 Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des associés par la Loi ou les Statuts relèvent
de la compétence du Gérant Unique ou du Conseil de Gérance.

13. Art. 13. Représentation de la société. Envers les tiers, la Société est valablement engagée par (i) la signature
individuelle de son Gérant Unique ou, en présence d'une pluralité de gérants, (ii) la signature conjointe de deux Gérants,
ou (iii) par la signature de chaque personne qui s'est vue déléguer un pouvoir de signature par le Conseil de Gérance.

14. Art. 14. Délégation des pouvoirs du gérant unique ou du conseil de gérance. Le Gérant Unique ou le Conseil de
Gérance ou deux gérants peut déléguer ses pouvoirs pour la réalisation d'opérations spécifiques à un ou plusieurs agents
ad hoc et il devra déterminer les responsabilités ainsi que la rémunération, la période de représentation et toute autre
condition pertinente de ce mandat.

15. Art. 15. Réunion du conseil de gérance.
15.1 Le Conseil de Gérance peut élire un président parmi ses membres. Si le président ne peut être présent, un

remplaçant est élu parmi les gérants présents à la réunion.

15.2 Le Conseil de Gérance peut élire un secrétaire, gérant ou non, associé ou non.

15.3 Les réunions du Conseil de Gérance sont convoquées par le président ou par deux gérants. Le Conseil de Gérance
se réunit aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige et au lieu indiqué dans la notice de convocation.

15.4 Toute réunion du Conseil de Gérance doit être convoquée par remise d'une convocation écrite, soit en original,
soit par télécopie ou e-mail, qui doit être donnée à tous les gérants, respectant un préavis d'au moins vingt-quatre (24)
heures à l'avance de la date prévue pour la réunion, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature de ces circonstances devra
être mentionnée dans la convocation de la réunion du Conseil de Gérance.

15.5 Aucune convocation n'est requise si tous les membres du Conseil de Gérance sont présents ou représentés à la
réunion et s'ils déclarent avoir été dûment informés et avoir eu connaissance de l'ordre du jour de la réunion. Cette
renonciation peut être donnée par écrit, en original ou par télécopie ou e-mail, par chaque membre du Conseil de
Gérance.

15.6 Un gérant peut en représenter un autre au Conseil de Gérance et un gérant peut représenter plusieurs autres
gérants.

15.7 Le Conseil de Gérance ne peut délibérer et prendre des décisions que si une majorité de ses membres est présente
ou représentée. Toute décision du Conseil de Gérance requiert la majorité simple.

15.8 Un ou plusieurs gérants peuvent participer aux réunions du conseil par conférence téléphonique ou par tout autre
moyen similaire de communication permettant à tous les gérants participant à la réunion de se comprendre mutuellement.
Une telle participation équivaut à une présence physique à la réunion. Les décisions prises peuvent être documentées
dans un document unique ou dans plusieurs documents séparés ayant le même contenu, signé(s) par tous les participants.

15.9 Une décision prise par écrit, approuvée et signée par tous les gérants, produit effet au même titre qu'une décision
prise à une réunion du Conseil de Gérance dûment convoquée et tenue. Cette décision peut être documentée dans un
document unique ou dans plusieurs documents séparés ayant le même contenu, signés par tous les membres du Conseil
de Gérance. Les résolutions écrites seront considérées adoptées à la date de la signature du dernier gérant sur les
résolutions écrites.

15.10 Un procès-verbal de chaque réunion du Conseil de Gérance doit être préparé, signé par tous les gérants présents
ou représentés à cette réunion et conservé au siège social de la Société.

15.11 Des extraits seront certifiés par un gérant ou par toute autre personne désignée par un gérant.

16. Art. 16. Responsabilité des gérants. Les gérants ne supportent, du fait de leur mandat, aucune responsabilité
personnelle relative aux engagements qu'ils ont pris valablement au nom de la Société.
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Chapitre IV - Assemblées générales

17. Art. 17. Assemblées générales.

17.1 S'il n'y a qu'un seul associé, cet associé unique exerce tous pouvoirs qui sont conférés à l'assemblée générale des
associés.

17.2 En cas de pluralité d'associés, chaque associé peut prendre part aux décisions collectives indépendamment du
nombre de parts sociales détenues. Chaque associé possède des droits de vote en rapport avec le nombre de parts
sociales détenues par lui.

17.3 S'il y a plus de vingt-cinq associés, les décisions des associés doivent être prises aux réunions à convoquer con-
formément aux dispositions légales applicables.

17.4 S'il y a moins de vingt-cinq associés, chaque associé pourra recevoir le texte des décisions à adopter et donner
son vote par écrit.

17.5 Les assemblées générales des associés peuvent toujours être convoquées par le Conseil de Gérance, à défaut par
un/des associé(s) représentant plus de la moitié du capital social.

17.6 Si tous les associés sont présents ou représentés, ils peuvent renoncer aux formalités de convocation et la réunion
peut valablement être tenue sans convocation préalable.

17.7 Un associé peut être représenté à une assemblée des associés en nommant par écrit (par fax ou par e-mail ou
tout autre moyen de communication similaire) un mandataire qui peut ne pas être associé.

17.8 Les décisions collectives ne sont prises régulièrement qu'à condition d'avoir été adoptées par un ou plusieurs
associés détenant au moins la moitié du capital social.

17.9 Les résolutions modificatives des Statuts ne peuvent être adoptées que par (i) une majorité d'associés (ii) repré-
sentant au moins les trois quarts du capital social de la Société, conformément aux dispositions de la Loi. Un changement
de nationalité de la Société requiert l'unanimité.

Chapitre V - Exercice social et Comptes annuels

18. Art. 18. Exercice social. L'année sociale commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.

19. Art. 19. Comptes annuels et Assemblée générale annuelle.

19.1 Chaque année, à la fin de l'exercice social, les comptes de la Société sont établis et le Gérant Unique ou le Conseil
de Gérance prépare un inventaire comprenant l'indication de la valeur des actifs et passifs de la Société.

19.2 Tout associé peut prendre connaissance desdits inventaires et bilan au siège social.

19.3 Le bilan et le compte de profits et pertes sont soumis à l'approbation des associés chaque année.

19.4 S'il y a plus de vingt-cinq associés, la surveillance de la Société devra être confiée à un conseil de surveillance
composé de un ou plusieurs commissaires.

20. Art. 20. Attribution des bénéfices et acompte sur dividende.

20.1 Le solde créditeur du compte de profits et pertes, après déduction des frais, coûts, amortissements, charges et
provisions représente le bénéfice net de la Société.

20.2 Chaque année, cinq pour cent (5%) du bénéfice net est affecté à la réserve légale. Ces prélèvements cessent d'être
obligatoires lorsque la réserve légale atteint dix pour cent (10 %) du capital social.

20.3 Le solde du bénéfice net peut être distribué à l'associé unique ou aux associés au prorata de leur participation
dans la Société conformément aux dispositions de l'Article 17.8.

20.4 Le Gérant Unique ou le Conseil de Gérance peut décider de payer des acomptes sur dividendes sur base d'un
état comptable préparé par le Gérant Unique ou le Conseil de Gérance duquel il ressort que des fonds suffisants sont
disponibles pour distribution, étant entendu que les fonds à distribuer ne peuvent pas excéder le montant des bénéfices
réalisés depuis le dernier exercice social, augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables, mais diminué
des pertes reportées et des sommes à porter en réserve en vertu de la Loi ou des Statuts.

Chapitre VI - Liquidation et Dissolution

21. Art. 21. Liquidation.

21.1 La liquidation de la Société sera décidée par une assemblée générale des associés en conformité avec les dispo-
sitions légales applicables.

21.2 Au moment de la dissolution de la Société, la liquidation est assurée par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou
non, nommés par l'(es) associé(s) qui détermine(nt) leurs pouvoirs et rémunération.

21.3 Au moment de la dissolution de la Société, toute distribution aux associés se fait en application de l'Article 20.3.

22. Art. 22. Dissolution. La Société ne sera pas dissoute suite au décès, à la suspension des droits civils, à l'insolvabilité
ou à une déclaration de faillite de l'associé unique ou de l'un des associés.
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Chapitre VII - Loi applicable

23. Art. 23. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une disposition spécifique des Statuts, il est fait référence à la Loi.

Souscription - Libération

Le capital social a été souscrit comme suit:
Souscripteur Parts sociales
Alexandre ALMAJEANU . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.500 (quatre mille cinq cents)
Carlo SESSEGOLO . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.500 (quatre mille cinq cents)
Piero AICARDI . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.500 (quatre mille cinq cents)
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13.500

Toutes ces parts sociales ont été entièrement libérées par un apport en numéraire, de sorte que le montant du capital
social souscrit et libéré de EUR 13.500,- (treize mille cinq cents euros) se trouve dès à présent à la libre disposition de
la Société. La preuve de cet apport a été donnée au notaire soussigné.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, se montent à environ EUR 1.800.-.

Déclaration

Le notaire déclare avoir vérifié l'existence des conditions prévues par la Loi pour la constitution d'une société à
responsabilité limitée et déclare explicitement que ces conditions sont remplies.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence le jour de la constitution de la Société et se termine le 31 décembre 2013.

Assemblée générale extraordinaire

Les Parties Comparantes, représentées par le Mandataire, prennent les résolutions suivantes:

Première résolution:

Monsieur Alexandre ALMAJEANU, prénommé, est nommé gérant unique de la société pour une durée indéterminée.

Deuxième résolution:

L'adresse du siège social est fixée au 117, route d'Arlon L-8009 Strassen, Grand-Duché de Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que les Parties Comparantes
l'ont requis de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre
le texte anglais et le texte français, le texte français fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Le document a été lu aux Parties Comparantes, représentées par le Mandataire, connu du notaire par son nom, prénom,
état et demeure, et les Parties Comparantes, représentées par le Mandataire ont signé ensemble avec nous, le notaire,
le présent acte original.

Signé: S. SALIN et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 21 août 2013. Relation: LAC/2013/38820. Reçu soixante-quinze euros (75.- EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.

Pour expédition conforme, délivrée à la société sur demande, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des
Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 27 août 2013.

Référence de publication: 2013122376/438.

(130148583) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 août 2013.

Trafigura Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1835 Luxembourg, 17, rue des Jardiniers.

R.C.S. Luxembourg B 159.166.

In the year two thousand and thirteen, on the twelfth day of the month of August.

Before Maître Henri Hellinckx, notary public residing at Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, undersigned.
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Is held an Extraordinary General Meeting of the sole shareholder of "Trafigura Investments S.à r.l.", a "société à res-
ponsabilité limitée", having its registered office at 17, rue des Jardiniers, L-1835 Luxembourg, incorporated by deed
enacted on February 16, 2011, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number 1070 dated
May 20, 2011, page 51321, and registered with the Luxembourg Trade Register under section B 159.166.

The meeting is chaired by Mrs Arlette Siebenaler, employee, with professional address in Luxembourg.
The chairman appoints as secretary and scrutineer Mrs Solange Wolter, employee, residing professionally in Luxem-

bourg.
The chairman requests the notary to act that:
I. The sole shareholder present or represented and the number of shares he owns is shown on an attendance list.

That list and the proxy, signed by the appearing persons and the notary, shall remain here annexed to be registered with
the minutes.

II. It appears from the attendance list attached that the sole shareholder owing 12,500 (twelve thousand five hundred)
shares representing the entire capital of the Company is present or represented at the meeting.

III. The sole shareholder has been duly convened to the meeting.
IV. The meeting can therefore consider and vote on the items concerned on the agenda of the meeting, which is as

follows:

Agenda

Amendment of the corporate object of the Company and consecutive restatement of article 2. of the articles of
association of the Company so as to read as follows:

" Art. 2. The Company may carry out all transactions pertaining directly or indirectly to the taking of participating
interests in any enterprises in whatever form, as well as the administration, management, control and development of
such participating interests, in the Grand Duchy of Luxembourg and abroad.

The Company may particularly use its funds for the setting-up, management, development and disposal of a portfolio
consisting of any securities and patents of whatever origin, participate in the creation, development and control of any
enterprises, acquire by way of contribution, subscription, underwriting or by option to purchase and any other way
whatsoever, any type of securities and patents, realise them by way of sale, transfer, exchange or otherwise, have these
securities and patents developed. The Company may grant assistance (by way of loans, advances, guarantees or securities
or otherwise) to companies or other enterprises in which the Company has an interest or which form part of the group
of companies to which the Company belongs (including shareholders or affiliated entities).

In general, the Company may likewise carry out any financial, commercial, industrial, movable or real estate transac-
tions, take any measures to safeguard its rights and make any transactions whatsoever which are directly or indirectly
connected with its purpose or which are liable to promote their development.

The Company may borrow in any form except by way of public offer. It may issue by way of private placement only,
notes, bonds and debentures and any kind of debt, whether convertible or not, and/or equity securities. It may give
guarantees and grant securities in favor of third parties to secure its obligations or the obligations of its subsidiaries,
affiliated companies or any other companies. The Company may further pledge, transfer, encumber or otherwise create
security over all or over some of its assets.

The Company may engage in the acquisition and supply of, and general trading in, oil and associated products (including
derivatives thereof) with associated and/or third parties and to carry out, without limitation, any related financial, com-
mercial and industrial activity in connection therewith.".

After the foregoing was approved by the meeting, the sole shareholder decides what follows:

Resolution:

The sole shareholder decides to amend the corporate object of the Company so as to enlarge it with respect to oil
activities and to consequently restate article 2. of the articles of association of the Company so as to read as follows:

" Art. 2. The Company may carry out all transactions pertaining directly or indirectly to the taking of participating
interests in any enterprises in whatever form, as well as the administration, management, control and development of
such participating interests, in the Grand Duchy of Luxembourg and abroad.

The Company may particularly use its funds for the setting-up, management, development and disposal of a portfolio
consisting of any securities and patents of whatever origin, participate in the creation, development and control of any
enterprises, acquire by way of contribution, subscription, underwriting or by option to purchase and any other way
whatsoever, any type of securities and patents, realise them by way of sale, transfer, exchange or otherwise, have these
securities and patents developed. The Company may grant assistance (by way of loans, advances, guarantees or securities
or otherwise) to companies or other enterprises in which the Company has an interest or which form part of the group
of companies to which the Company belongs (including shareholders or affiliated entities).

In general, the Company may likewise carry out any financial, commercial, industrial, movable or real estate transac-
tions, take any measures to safeguard its rights and make any transactions whatsoever which are directly or indirectly
connected with its purpose or which are liable to promote their development.
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The Company may borrow in any form except by way of public offer. It may issue by way of private placement only,
notes, bonds and debentures and any kind of debt, whether convertible or not, and/or equity securities. It may give
guarantees and grant securities in favor of third parties to secure its obligations or the obligations of its subsidiaries,
affiliated companies or any other companies. The Company may further pledge, transfer, encumber or otherwise create
security over all or over some of its assets.

The Company may engage in the acquisition and supply of, and general trading in, oil and associated products (including
derivatives thereof) with associated and/or third parties and to carry out, without limitation, any related financial, com-
mercial and industrial activity in connection therewith.".

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever, which shall be borne by the Company as a
result of the present deed, are estimated at approximately EUR 1,200.-.

There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the persons appearing, they signed together with us, the notary, the present original
deed.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
persons, the present deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same appearing persons
and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

Suit la traduction française:

L'an deux mille treize, le douzième jour du mois d'août.

Pardevant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.

Se réunit une assemblée générale extraordinaire de l'associé unique de la société à responsabilité limitée "Trafigura
Investments S.à r.l.", ayant son siège social au 17, rue des Jardiniers, L-1835 Luxembourg, immatriculée au Registre de
Commerce et des Sociétés à Luxembourg sous le numéro B 159.166, constituée suivant acte reçu le 16 février 2011,
publié au Mémorial C numéro 1070 du 20 mai 2011, page 51321.

L'assemblée est présidée par Madame Arlette Siebenaler, employée privée, demeurant professionnellement à Luxem-
bourg.

Le président désigne comme secrétaire et scrutateur Madame Solange Wolter, employéee privée, demeurant profes-
sionnellement à Luxembourg.

Le président prie le notaire d'acter que:

I.- L'associé unique présent ou représenté et le nombre de parts qu'il détient sont renseignés sur une liste de présence.
Cette liste et la procuration, une fois signées par les comparants et le notaire instrumentant, resteront ci-annexées pour
être enregistrées avec l'acte.

II. Ainsi qu'il résulte de ladite liste de présence, l'associé unique détenant 12,500 (douze mille cinq cent) parts sociales,
représentant l'intégralité du capital souscrit, est présent ou représenté à la présente assemblée générale extraordinaire.

III.- L'associé unique a été dûment convoqué à la présente assemblée générale extraordinaire.

IV.- L'assemblée peut donc délibérer et voter sur les points suivants de l'ordre du jour de l'assemblée générale ex-
traordinaire:

Ordre du jour:

Modification de l'objet social de la Société et modification consécutive de l'article 2 des statuts de la société pour lui
donner la teneur suivante:

« Art. 2. La Société peut réaliser toutes opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de partici-
pations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et le
développement de ces participations.

La Société peut notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d'un
portefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au développement et au
contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat et de toute
autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, faire mettre en
valeur ces titres et brevets. La Société peut accorder tout concours (par voie de prêts, avances, garanties, sûretés ou
autres) aux sociétés ou entités dans lesquelles elle détient une participation ou qui font partie du groupe de sociétés
auquel appartient la Société (y compris ses associés ou entités liées).

En général, la Société peut également réaliser toute opération financière, commerciale, industrielle, mobilière ou im-
mobilière, prendre toutes mesures pour sauvegarder ses droits et réaliser toutes opérations, qui se rattachent directe-
ment ou indirectement à son objet ou qui favorisent son développement.
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La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder, unique-
ment par voie de placement privé, à l'émission d'actions et obligations et d'autres titres représentatifs d'emprunts,
convertibles ou non, et/ou de créances. Elle peut également consentir des garanties ou des sûretés au profit de tierces
personnes afin de garantir ses obligations ou les obligations de ses filiales, sociétés affiliées ou de toute autre société. La
Société peut en outre nantir, céder, grever de charges ou créer, de toute autre manière, des sûretés portant sur tout ou
partie de ses avoirs.

La Société peut s'engager dans l'acquisition, la fourniture et le commerce général de produits pétroliers et produits
connexes (y compris leurs dérivés) avec des associés et / ou de tiers ainsi que dans toute activité financière, commerciale
ou industrielle y relative.».

Ces faits exposés et reconnus exacts par l'assemblée, l'associé unique décide ce qui suit:

Résolution:

L'associé unique décide de modifier l'objet social de la Société afin de l'élargir relativement à des activités de produits
pétroliers et de refondre en conséquence l'article 2. des statuts de la Société afin de lui donner la teneur suivante:

« Art. 2. La Société peut réaliser toutes opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de partici-
pations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et le
développement de ces participations.

La Société peut notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d'un
portefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au développement et au
contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat et de toute
autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, faire mettre en
valeur ces titres et brevets. La Société peut accorder tout concours (par voie de prêts, avances, garanties, sûretés ou
autres) aux sociétés ou entités dans lesquelles elle détient une participation ou qui font partie du groupe de sociétés
auquel appartient la Société (y compris ses associés ou entités liées).

En général, la Société peut également réaliser toute opération financière, commerciale, industrielle, mobilière ou im-
mobilière, prendre toutes mesures pour sauvegarder ses droits et réaliser toutes opérations, qui se rattachent directe-
ment ou indirectement à son objet ou qui favorisent son développement.

La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder, unique-
ment par voie de placement privé, à l'émission d'actions et obligations et d'autres titres représentatifs d'emprunts,
convertibles ou non, et/ou de créances. Elle peut également consentir des garanties ou des sûretés au profit de tierces
personnes afin de garantir ses obligations ou les obligations de ses filiales, sociétés affiliées ou de toute autre société. La
Société peut en outre nantir, céder, grever de charges ou créer, de toute autre manière, des sûretés portant sur tout ou
partie de ses avoirs.

La Société peut s'engager dans l'acquisition, la fourniture et le commerce général de produits pétroliers et produits
connexes (y compris leurs dérivés) avec des associés et / ou de tiers ainsi que dans toute activité financière, commerciale
ou industrielle y relative.».

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la société et mis à sa charge
en raison des présentes, sont évalués sans nul préjudice à la somme de EUR 1.200.-.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite aux comparants, ils ont tous signé avec Nous notaire la présente minute.

Le notaire soussigné qui connaît la langue anglaise constate que sur demande des comparants le présent acte est rédigé
en langue anglaise suivi d'une version française. Sur demande des mêmes comparants et en cas de divergences entre le
texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Signé: A. SIEBENALER, S. WOLTER et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 16 août 2013. Relation: LAC/2013/38311. Reçu soixante-quinze euros (75.- EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.

- POUR EXPEDITION CONFORME - Délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 28 août 2013.

Référence de publication: 2013122715/169.

(130149028) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 août 2013.
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Ad.pwm, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-3378 Livange, 1, rue de Turi.

R.C.S. Luxembourg B 179.821.

STATUTS

L'an deux mille treize, le dix-huitième jour du mois de juillet.

Par-devant Maître Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-duché de Luxembourg.

ONT COMPARU:

- Ad.ip, une société à responsabilité limitée constituée et régie selon les lois luxembourgeoises, ayant son siège social
au 1, rue de Turi, L-3378 Livange et en cours d'enregistrement au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg,
représentée conjointement par Loïc Verley, né à Nantes le 1 er mai 1974, demeurant 11 rue de l'Artois, à F-62500 Saint
Martin au Laert, gérant de catégorie A et Charles-Henri Verley, né à Arras (France), le 10 octobre 1986, demeurant 17
rue des Madeleines, à F-62500 Saint-Omer, gérant de catégorie B,

- Holding Arauat, une société à responsabilité limitée constituée et régie selon les lois françaises, ayant son siège social
36 rue F Chifflart à F-62500 Saint-Omer et enregistrée au Registre du Commerce et des Sociétés de Boulogne sous le
numéro 328 580 360, représentée par son gérant unique Benoît Rouze, né à Saint-Omer (France), le 8 janvier 1960,
demeurant 29 rue Faidherbe, à F-62500 Saint-Omer,

ici toutes deux représentées par Régis Galiotto, clerc de notaire, demeurant professionnellement à Luxembourg,
Grand-Duché de Luxembourg,

en vertu de procurations sous seing privé.

Les prédites procurations, signées "ne varietur" par le mandataire et le notaire instrumentant, resteront annexées au
présent acte avec lequel elles seront enregistrées.

Les parties comparantes, représentées comme établi ci-dessus, ont requis le notaire instrumentaire de documenter
comme suit les statuts d'une société à responsabilité limitée qu'elles constituent par la présente:

I. Dénomination - Siège social - Objet - Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Le nom de la société à responsabilité limitée est «Ad.pwm» (la «Société»). La Société est
une société à responsabilité limitée régie par les lois du Grand-duché de Luxembourg, et en particulier par la loi du 10
août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la «Loi»), ainsi que par les présents statuts (les «Statuts»).

Art. 2. Siège social.
2.1 Le siège social de la Société est établi à Livange, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être transféré dans la

commune par décision du conseil de gérance (le «Conseil»). Le siège social peut être transféré en tout autre endroit du
Grand-duché de Luxembourg par une résolution des associés, selon les modalités requises pour la modification des
Statuts.

2.2 Il peut être créé des succursales, filiales ou autres bureaux tant au Grand-duché de Luxembourg qu'à l'étranger
par décision du Conseil. Lorsque le Conseil estime que des développements ou événements extraordinaires d'ordre
politique ou militaire se sont produits ou sont imminents, et que ces développements ou évènements sont de nature à
compromettre les activités normales de la Société à son siège social, ou la communication aisée entre le siège social et
l'étranger, le siège social peut être transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances.
Ces mesures provisoires n'ont aucun effet sur la nationalité de la Société qui, nonobstant le transfert provisoire de son
siège social, reste une société luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social.
3.1. La Société a pour objet la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans d'autres sociétés ou

entreprises sous quelque forme que ce soit et la gestion de ces participations. La Société pourra en particulier acquérir
par souscription, achat, et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres valeurs de participation,
obligations, créances, certificats de dépôt et en général toutes valeurs ou instruments financiers émis par toute entité
publique ou privée. Elle pourra participer à la création, au développement, à la gestion et au contrôle de toute société
ou entreprise. Elle pourra en outre investir dans l'acquisition, le développement et la gestion d'un portefeuille de droits
de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit. Elle pourra également créer, développer, animer,
gérer tout support de communication physique ou digital. Elle pourra également effectuer l'achat et la vente de prestations
de services de distribution et d'impression d'imprimés publicitaires ou de tout support de communication au Luxembourg
et à l'étranger. Elle pourra créer des succursales à Luxembourg et à l'étranger.

3.2. La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit sauf par voie d'offre publique. Elle pourra procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l'émission d'actions et obligations et d'autres titres représentatifs d'emprunts
et/ou de créances. La Société pourra acquérir des participations dans des prêts et/ou prêter des fonds, y compris ceux
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résultant des emprunts et/ou des émissions d'obligations, à ses filiales, sociétés affiliées et à toute autre société qui fait
partie du groupe de sociétés auquel appartient la Société. Elle pourra également consentir des garanties et des sûretés
au profit de tierces personnes afin de garantir ses obligations ou les obligations de ses filiales, sociétés affiliées ou de toute
autre société qui fait partie du groupe de sociétés auquel appartient la Société. La Société pourra en outre nantir, céder,
grever de charges toute ou partie de ses avoirs ou créer, de toute autre manière, des sûretés portant sur toute ou partie
de ses avoirs.

3.3. La Société pourra employer toutes techniques et instruments liés à ses investissements en vue d'une gestion
efficace, y compris des techniques et instruments destinés à protéger la Société contre le risque crédit, le risque de change,
de fluctuations de taux d'intérêt et autres risques.

3.4. La Société pourra, d'une manière générale, réaliser toutes opérations commerciales, techniques et financières, qui
lui sembleront nécessaires à l'accomplissement et au développement de son objet.

Art. 4. Durée.

4.1 La Société est formée pour une durée indéterminée.

4.2 La Société n'est pas dissoute en raison de la mort, de la suspension des droits civils, de l'incapacité, de l'insolvabilité,
de la faillite ou de tout autre événement similaire affectant un ou plusieurs associés.

II. Capital - Parts sociales

Art. 5. Capital.

5.1 Le capital social est fixé à douze mille cinq cents Euros (12.500 EUR), représenté par douze mille cinq cents (12.500)
parts sociales sous forme nominative, ayant une valeur nominale de un Euro (1 EUR) chacune, toutes souscrites et
entièrement libérées.

5.2 Le capital social peut être augmenté ou réduit à une ou plusieurs reprises par une résolution des associés, adoptée
selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

Art. 6. Parts sociales.

6.1 Les parts sociales sont indivisibles et la Société ne reconnaît qu'un (1) seul propriétaire par part sociale. En cas
d'indivision sur une ou plusieurs part(s) sociale(s) les associés désigneront un (1) propriétaire par part sociale.

6.2 Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Lorsque la Société a un associé unique, les parts sociales
sont librement cessibles aux tiers.

Lorsque la Société a plus d'un associé, la cession des parts sociales (inter vivos) à des tiers est soumise à l'accord
préalable des associés représentant au moins les trois-quarts (3/4) du capital social.

La cession de parts sociales à un tiers par suite du décès doit être approuvée par les associés représentant les trois-
quarts (3/4) des droits détenus par les survivants.

Une cession de parts sociales n'est opposable à l'égard de la Société ou des tiers, qu'après avoir été notifiée à la Société
ou acceptée par celle-ci conformément à l'article 1690 du Code Civil.

6.3 Un registre des associés est tenu au siège social et peut être consulté à la demande de chaque associé.

6.4 La Société peut racheter ses propres parts sociales à condition que la Société ait des réserves distribuables suffi-
santes à cet effet ou que le rachat résulte de la réduction du capital social de la Société.

III. Sûretés

Art. 7. Sûretés. L'émission de toute sûreté telle qu'un nantissement ou un gage, ainsi que la cession ou l'émission de
toute option ou de tout emprunt avec une clause de conversion permettant l'accession au capital de la Société d'une
personne qui n'est pas associée devra être approuvée par les associés représentant les trois-quarts (3/4) du capital.

IV. Gestion - Représentation

Art. 8. Nomination et Révocation des gérants.

8.1 La Société est gérée par un ou plusieurs gérants nommés par une résolution des associés, qui fixe la durée de leur
mandat. Les gérants ne doivent pas obligatoirement être associés.

8.2 Les gérants sont révocables à tout moment (avec ou sans raison) par une décision des associés.

Art. 9. Conseil de gérance. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constituent le conseil de gérance (le «Conseil»). Les
associés peuvent décider de nommer les gérants en tant que gérant(s) de catégorie A (les «Gérants de Catégorie A») et
gérant(s) de catégorie B (les «Gérants de Catégorie B»).

9.1 Pouvoirs du conseil de gérance

(i) Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les Statuts à ou aux associés sont de la compétence du
Conseil, qui a tous les pouvoirs pour effectuer et approuver tous les actes et opérations conformes à l'objet social.

(ii) Des pouvoirs spéciaux et limités peuvent être délégués par le Conseil à un ou plusieurs agents pour des tâches
spécifiques.
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(iii) Le Conseil peut ponctuellement subdéléguer ses pouvoirs pour des tâches spécifiques à un ou plusieurs agents ad
hoc, le(s)quel(s) peut (peuvent) ne pas être associé(s) ou gérant(s) de la Société. Le Conseil détermine les responsabilités
et la rémunération (s'il y a lieu) de ce(s) agent(s), la durée de son/leur mandat(s) ainsi que toutes autres conditions de
son/leur mandat(s).

9.2 Procédure
(i) Le Conseil se réunit sur convocation d'un gérant au lieu indiqué dans l'avis de convocation, qui en principe, est au

Luxembourg.
(ii) Il est donné à tous les gérants une convocation écrite de toute réunion du Conseil au moins vingt-quatre (24)

heures à l'avance, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature et les circonstances de cette urgence sont mentionnées dans
la convocation à la réunion.

(iii) Aucune convocation n'est requise si tous les membres du Conseil sont présents ou représentés et s'ils déclarent
avoir parfaitement eu connaissance de l'ordre du jour de la réunion. Un gérant peut également renoncer à la convocation
à une réunion, que ce soit avant ou après ladite réunion. Des convocations écrites séparées ne sont pas exigées pour des
réunions se tenant dans des lieux et à des heures fixées dans un calendrier préalablement adopté par le Conseil.

(iv) Un gérant peut donner une procuration à un autre gérant afin de le représenter à toute réunion du Conseil.
(v) Le Conseil ne peut délibérer et agir valablement que si la majorité de ses membres est présente ou représentée,

comprenant au moins un Gérant de Catégorie A et un Gérant de Catégorie B si les gérants sont nommés en tant que
Gérants de Catégorie A et Gérants de Catégorie B. Les décisions du Conseil sont valablement adoptées à la majorité
des voix des gérants présents ou représentés, comprenant au moins un vote d'un Gérant de Catégorie A et un vote d'un
Gérant de Catégorie B si les gérants sont nommés en tant que Gérants de Catégorie A et Gérants de Catégorie B.

(vi) Les résolutions de la réunion du Conseil sont prises par écrit et inscrites sur un procès-verbal. Ce procès-verbal
est signé par tous les gérants présents.

(vii) Tout gérant peut participer à toute réunion du Conseil par téléphone ou visioconférence ou par tout autre moyen
de communication permettant à l'ensemble des personnes participant à la réunion de s'identifier, de s'entendre et de se
parler. La participation par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à une réunion valablement con-
voquée et tenue. La réunion du Conseil sera datée à la date de sa tenue. Les résolutions seront également valables au
jour de la réunion. Le procès-verbal sera signé plus tard par le gérant participant au Conseil par de tels moyens.

(viii) Des résolutions circulaires signées par tous les gérants (les «Résolutions Circulaires des Gérants») sont valables
et engagent la Société comme si elles avaient été adoptées lors d'une réunion du Conseil valablement convoquée et tenue
et portent la date de la dernière signature.

9.3 Représentation
(i) La Société sera engagée, en tout circonstance, vis-à-vis des tiers par la signature seule de tout gérant, ou les signatures

conjointes d'un Gérant de Catégorie A et d'un Gérant de Catégorie B si les gérants sont nommés en tant que Gérants
de Catégorie A et Gérants de Catégorie B, ou par les signatures conjointes ou la signature unique de toutes personnes
à qui de tels pouvoirs de signature ont été valablement délégués conformément aux articles 9.1. (ii) et 9.3 (ii) des Statuts.

(ii) La Société est également engagée vis-à-vis des tiers par la signature de toutes personnes à qui des pouvoirs spéciaux
ont été délégués par le Conseil.

Art. 10. Gérant unique.
10.1 Si la Société est gérée par un gérant unique, toute référence dans les Statuts au Conseil ou aux gérants doit être

considérée, le cas échéant, comme une référence au gérant unique.
10.2 La Société est engagée vis-à-vis des tiers par la signature du gérant unique.
10.3 La Société est également engagée vis-à-vis des tiers par la signature de toutes personnes à qui des pouvoirs

spéciaux ont été délégués.

Art. 11. Responsabilité des gérants. Les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle
concernant les engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont
conformes aux Statuts et à la Loi.

V. Associé(s)

Art. 12. Assemblées générales des associés et Résolutions circulaires des associés.
12.1 Pouvoirs et droits de vote
(i) Les résolutions des associés sont adoptées en assemblée générale des associés (l'«Assemblée Générale») ou par

voie de résolutions circulaires (les «Résolutions Circulaires des Associés») dans le cas où le nombre d'associés est égal
ou moindre que vingt-cinq (25).

(ii) Dans le cas où les résolutions sont adoptées par Résolutions Circulaires des Associés, le texte des résolutions est
communiqué à tous les associés, conformément aux Statuts. Dans un tel cas, chaque associé doit donner son vote par
écrit. Si elles sont adoptées, les Résolutions Circulaires des Associés sont valables et engagent la Société comme si elles
avaient été adoptées lors d'une Assemblée Générale valablement convoquée et tenue et portent la date de la dernière
signature.
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(iii) Chaque part sociale donne droit à un (1) vote.

12.2 Convocations, quorum, majorité et procédure de vote

(i) Les associés sont convoqués aux Assemblées Générales ou consultés par écrit à l'initiative de tout gérant ou des
associés représentant plus de la moitié (1/2) du capital social.

(ii) Une convocation écrite à toute Assemblée Générale est donnée à tous les associés au moins huit (8) jours avant
la date de l'assemblée, sauf en cas d'urgence, auquel cas, la nature et les circonstances de cette urgence sont précisées
dans la convocation à ladite assemblée.

(iii) Les Assemblées Générales seront tenues au lieu et heure précisés dans les convocations.

(iv) Si tous les associés sont présents ou représentés et se considèrent comme ayant été valablement convoqués et
informés de l'ordre du jour de l'assemblée, l'Assemblée Générale peut se tenir sans convocation préalable.

(v) Un associé peut donner une procuration écrite à toute autre personne, associé ou non, afin de le représenter à
toute Assemblée Générale.

(vi) Les décisions à adopter par l'Assemblée Générale ou par Résolutions Circulaires des Associés sont adoptées par
des associés détenant plus de la moitié (1/2) du capital social. Si cette majorité n'est pas atteinte à la première Assemblée
Générale ou première consultation écrite, les associés sont convoqués par lettre recommandée à une seconde Assemblée
Générale ou consultés une seconde fois, et les décisions sont adoptées par l'Assemblée Générale ou par Résolutions
Circulaires des Associés à la majorité des voix exprimées, sans tenir compte de la proportion du capital social représenté.

(vii) Les Statuts sont modifiés avec le consentement de la majorité (en nombre) des associés détenant au moins les
trois-quarts (3/4) du capital social.

(viii) Tout changement de nationalité de la Société ainsi que toute augmentation de l'engagement d'un associé dans la
Société exige le consentement unanime des associés.

Art. 13. Associé unique.
13.1 Si le nombre des associés est réduit à un (1), l'associé unique exerce tous les pouvoirs conférés par la Loi à

l'Assemblée Générale.

13.2 Toute référence dans les Statuts aux associés et à l'Assemblée Générale ou aux Résolutions Circulaires des
Associés doit être considérée, le cas échéant, comme une référence à l'associé unique ou aux résolutions de ce dernier.

13.3 Les résolutions de l'associé unique sont consignées dans des procès-verbaux ou rédigées par écrit.

VI. Comptes annuels - Affectation des bénéfices – Contrôle

Art. 14. Exercice social et Approbation des comptes annuels.

14.1 L'exercice social commence le premier (1 er ) janvier et se termine le trente-et-un (31) décembre de la même
année.

14.2 Chaque année, le Conseil dresse le bilan et le compte de profits et pertes, ainsi qu'un inventaire indiquant la valeur
des actifs et passifs de la Société, avec une annexe résumant les engagements de la Société ainsi que les dettes du ou des
gérants et des associés envers la Société.

14.3 Tout associé peut prendre connaissance de l'inventaire et du bilan au siège social.

14.4 Le bilan et le compte de profits et pertes sont approuvés par l'Assemblée Générale annuelle ou par Résolutions
Circulaires des Associés dans les six (6) mois de la clôture de l'exercice social.

14.5 Lorsque le nombre d'associés de la Société excède vingt-cinq (25) associés, l'Assemblée Générale annuelle doit
se tenir chaque année le troisième mardi du mois de juin à 15.00 heures au siège social de la Société, et si ce jour n'est
pas un jour ouvrable pour les banques à Luxembourg (un «Jour Ouvrable»), le Jour Ouvrable suivant à la même heure et
au même lieu.

Art. 15. Commissaire aux comptes - Réviseurs d'entreprises.
15.1 Lorsque le nombre d'associés de la Société excède vingt-cinq (25) associés, les opérations de la Société sont

contrôlées par un ou plusieurs commissaire(s) aux comptes, qui peuvent être associés ou non.

15.2 Les opérations de la Société seront supervisées par un ou plusieurs réviseurs d'entreprise, dans les cas prévus
par la loi.

15.3 Les associés devront nommer le(s) commissaire(s) aux comptes/ réviseurs d'entreprise et déterminer leur nom-
bre, leur rémunération et la durée de leur mandat, lequel ne pourra dépasser six (6) ans. Le(s) commissaire(s) aux
comptes/ réviseur d'entreprise pourront être réélus.

Art. 16. Affectation des bénéfices.
16.1 Cinq pour cent (5%) des bénéfices nets annuels de la Société sont affectés à la réserve requise par la Loi. Cette

affectation cesse d'être exigée quand la réserve légale atteint dix pour cent (10%) du capital social.

16.2 Les associés décident de l'affectation du solde des bénéfices nets annuels. Ils peuvent allouer ce bénéfice au
paiement d'un dividende, l'affecter à un compte de réserve ou le reporter.

16.3 Des dividendes intérimaires peuvent être distribués, à tout moment, aux conditions suivantes:
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(i) des comptes intérimaires sont établis par le Conseil;

(ii) ces comptes intérimaires montrent que des bénéfices et autres réserves disponibles (en ce compris la prime
d'émission) suffisants sont disponibles pour une distribution; et

(iii) la décision de distribuer des dividendes intérimaires doit être adoptée par le Conseil dans les deux (2) mois suivant
la date des comptes intérimaires.

VI. Dissolution - Liquidation

Art. 17.

17.1 La Société peut être dissoute à tout moment, par une résolution des associés adoptée par la moitié (1/2) des
associés détenant les trois-quarts (3/4) du capital social. Les associés nomment un ou plusieurs liquidateurs, qui n'ont pas
besoin d'être associés, pour réaliser la liquidation et déterminent leur nombre, pouvoirs et rémunération. Sauf décision
contraire des associés, les liquidateurs sont investis des pouvoirs les plus étendus pour réaliser les actifs et payer les
dettes de la Société.

17.2 Le boni de liquidation après la réalisation des actifs et le paiement des dettes est distribué aux associés propor-
tionnellement aux parts sociales détenues par chacun d'entre eux.

VII. Dispositions générales

Art. 18.

18.1 Les convocations et communications, respectivement les renonciations à celles-ci, sont faites, et les Résolutions
Circulaires des Gérants ainsi que les Résolutions Circulaires des Associés sont établies par écrit, télégramme, téléfax, e-
mail ou tout autre moyen de communication électronique.

18.2 Les procurations sont données par tout moyen mentionné ci-dessus. Les procurations relatives aux réunions du
Conseil peuvent également être données par un gérant conformément aux conditions acceptées par le Conseil.

18.3 Les signatures peuvent être sous forme manuscrite ou électronique, à condition de satisfaire aux conditions légales
pour être assimilées à des signatures manuscrites. Les signatures des Résolutions Circulaires des Gérants ou des Réso-
lutions Circulaires des Associés, selon le cas, sont apposées sur un original ou sur plusieurs copies du même document,
qui ensemble, constituent un seul et unique document.

18.4 Pour tous les points non expressément prévus par les Statuts, il est fait référence à la Loi et, sous réserve des
dispositions légales d'ordre public, à tout accord conclu de temps à autre entre les associés.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence à la date du présent acte et s'achève le 31 décembre 2013.

Souscription et Libération

Ad.ip, prénommée, souscrit à neuf mille cinq cents (9.500) parts sociales,

Holding Arauat, prénommée, souscrit à trois mille (3.000) parts sociales.

Le montant de douze mille cinq cents Euros (12.500 EUR) est à la disposition de la Société, comme il a été prouvé au
notaire instrumentant, qui le confirme expressément.

Frais

Les dépenses, coûts, honoraires et charges de toutes sortes qui incombent à la Société du fait de sa constitution
s'élèvent approximativement à mille quatre cents Euros (1.400.- EUR).

Résolutions des associés

Immédiatement après la constitution de la Société, les associés de la Société, représentant l'intégralité du capital social
souscrit, ont pris les résolutions suivantes:

1. Les personnes suivantes sont nommées gérants de la Société pour une durée indéterminée:

a.- Loïc Verley, prénommé, comme gérant de catégorie A de la Société;

b.- Charles-Henri Verley, prénommé, comme gérant de catégorie B de la Société;

c.- Bruno Verley, né à Roubaix (France), le 20 avril 1952, demeurant 11 enclos Saint-Sépulcre à F-62500 Saint-Omer,
comme gérant de catégorie B de la Société;

d.- Benoît Rouze, prénommé, comme gérant de catégorie B de la Société.

2. Le siège social de la Société est établi au 1, rue de Turi, L-3378 Livange (Grand-Duché de Luxembourg).

Dont Acte, fait et passé à Luxembourg, à la date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte ayant été faite au mandataire des parties comparantes, celui-ci a signé avec le notaire instru-
mentant, le présent acte.

Signé: R. GALIOTTO et H. HELLINCKX.
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Enregistré à Luxembourg A.C., le 26 juillet 2013. Relation: LAC/2013/35091. Reçu soixante-quinze euros (75.- EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.

- POUR EXPEDITION CONFORME - Délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 28 août 2013.

Référence de publication: 2013122801/278.

(130149360) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 août 2013.

Bavarian Sky Europe S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2550 Luxembourg, 52-54, avenue du Dix Septembre.

R.C.S. Luxembourg B 175.767.

RECTIFICATIF

L'an deux mille treize, le vingt-huit août.

Le soussigné Maître Francis KESSELER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette,

déclare et constate que:

Lors de la rédaction de l'acte de constitution de la société à responsabilité limitée Bavarian Sky Europe S.A., une société
anonyme, ayant son siège social sis au 52-54, avenue du X Septembre, L-2550 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg
et immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 175.767 (la «Socié-
té»), reçu par le notaire instrumentant en date du 18 février 2013 (numéro 370/13 de son répertoire), enregistré à Esch/
Alzette Actes Civils, le 22 février 2013, sous la relation EAC/2013/2443, en voie de publication au Mémorial C (ci-après
l' «Acte»),

une erreur s'est immiscée dans les résolutions prises par l'actionnaire unique reprises à la fin de l'Acte de constitution
de la Société, dans la version française de l'Acte.

Ainsi, Ernst & Young S.A., avec siège social au 7, rue Gabriel Lippmann - Parc d'Activité Syrdall 2, L-5365 Munsbach,
Grand-Duché de Luxembourg, a été nommé erronément réviseur d'entreprises agréé au point trois (3) dans la version
française de l'Acte alors que le réviseur d'entreprises agréé nommé est KPMG Audit S.à r.l., 31, allée Scheffer, L-2520
Luxembourg, Grand-Duché of Luxembourg comme indiqué dans la version anglaise de l'Acte.

Cette nomination n'aurait pas dû avoir lieu, de sorte qu'il y a lieu de rectifier l'Acte en ce sens que la prédite nomination
est à considérer comme nulle et non avenue, dans la version française de l'Acte et est à remplacer par la nomination de
KPMG Audit S.à r.l., 31, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg, Grand-Duché of Luxembourg.

Toutes les autres dispositions de l'Acte demeurent inchangées.

DONT ACTE, fait et passé à Esch-sur-Alzette, date qu'en tête des présentes.

Signé: Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 29 août 2013. Relation: EAC/2013/11227. Reçu douze euros 12,00 €.

Le Receveur ff. (signé): M. Halsdorf.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2013122852/32.

(130150060) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 août 2013.

Lufkin Industries Finance Luxembourg, Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 4.085.850,00.

Siège social: L-1313 Luxembourg, 5, rue des Capucins.

R.C.S. Luxembourg B 168.116.

Suite aux résolutions prises par l'associé unique de la Société en date du 1 er juillet 2013, il a été décidé de transférer,
avec effet du 1 er juillet 2013, le siège social de la Société de 9, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg à 5, rue des Capucins,
L-1313 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour: Lufkin Industries Finance Luxembourg
S. Th. Kortekaas
Mandataire

Référence de publication: 2013123165/15.

(130150107) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 août 2013.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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